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RÉSOLUTION 25-09-15 

 

Extrait du procès-verbal de la Séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de 
Rivière-Ouelle tenue à la salle du Conseil, le mardi 2 septembre 2025 à 20 h et à laquelle étaient 
présents les conseillers : Rémi Faucher, Léo-Paul Thibault, Yves Martin, Marie Dubois, 
Gilles Martin et Lorraine Demers sous la présidence du maire Louis-Georges Simard formant 
quorum. 

 
Madame Lorraine Demers, conseillère, est absente 

 
Madame Marina Parent, directrice générale, greffière-trésorière est également présente. 

 

RÉSOLUTION DǭADOPTION DU RÈGLEMENT SUR LE PLAN DǭURBANISME NO 2025-08 

ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a adopt® son Sch®ma dôam®nagement et de 
développement révisé, lequel est entré en vigueur le 24 novembre 2016 ; 

ATTENDU QUE la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, chapitre A-19.1 prévoit que la 
Municipalité doit, dans les 2 ans qui suivent lôentr®e en vigueur du schéma révisé, adopter tout 
r¯glement de concordance pour assurer la conformit® du Plan dôurbanisme au sch®ma ; 

ATTENDU QUE le présent règlement abroge et remplace le Règlement numéro 1990-7 sur le 
plan dôurbanisme de la Municipalit® de Rivi¯re-Ouelle ainsi que ses amendements ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été adopté lors de la séance tenue le 2 juillet 2025 ; 

ATTENDU QUôune assembl®e de consultation publique a ®t® tenue sur ce projet le 23 juillet 
2025, conformément à la Loi ; 

ATTENDU QUE la copie du règlement a été remise aux membres du Conseil dans les délais 
pr®vus par la loi et quôils d®clarent lôavoir lu et renoncent ¨ sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Marie Dubois, conseillère, et résolu à 
lôunanimit® des membres pr®sents : 

QUE le Conseil adopte le règlement numéro 2025-08 intitulé « Plan dôurbanisme » ; 

QUE le règlement est annexé à la présente ; 

QUE la directrice générale, greffière-trésorière de la Municipalité soit et est autorisée par les 
présentes à publier dans les journaux locaux tous les avis nécessaires à la procédure dôadoption 
de ce règlement ; 



 

 

QUE des copies certifiées conformes de la présente résolution dôadoption du règlement soient 
transmises à la MRC de Kamouraska. 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

 

Signé 
Louis-Georges Simard 
Maire 

 
 
 
 

 

Certifié  copie  conforme  à lǭoriginal 

 
Marina  Parent  

Directrice  générale,  greffière -trésorière 
Rivière -Ouelle, le 3 septembre 2025  
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1 .  I N T RO DU CT I O N  

1 . 1 .  A V A N T - P R O P O S  

La pr®sente d®marche sôinscrit dans un contexte de r®vision de tous les instruments 

dôurbanisme de la municipalit® de Rivière-Ouelle suite ¨ lôentr®e en vigueur, le 

24 novembre 2016, du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de 

la MRC de Kamouraska, le tout conform®ment ¨ lôarticle 59 de la Loi sur lôam®nagement 

et lôurbanisme (LAU) (RLRQ c A-19.1). 

Plus pr®cis®ment, en plus dôassurer la concordance aux objectifs du SADR et aux 

dispositions du document compl®mentaire, cette r®vision permet dôactualiser et 

dôharmoniser les outils dôurbanisme municipaux, lesquels nôont pas fait lôobjet dôune refonte 

depuis leur adoption en 1990.  

Outre la dimension légale, la présente démarche vise à actualiser la planification de 

lôam®nagement et du d®veloppement du territoire de la municipalit® de Rivière-Ouelle, de 

mani¯re ¨ tenir compte des priorit®s et des objectifs dôam®nagement du conseil et de la 

communauté, ainsi que des projets de développement qui pourraient générer des 

retomb®es, tant dôun point de vue ®conomique que sociod®mographique.  

Ultimement, cette refonte vise ¨ doter le territoire dôune politique dôam®nagement 

résolument axée sur le développement durable et de milieux de vie de qualité, en intégrant 

dans les outils dôurbanisme les crit¯res et les normes dôam®nagement les plus actuelles 

en la matière et conformes aux orientations gouvernementales.  

Finalement, la r®vision du plan dôurbanisme survient au moment o½ la municipalit® vient 

dôadopter son Plan de développement local (PDL) 2019-2023. Ce dernier est un processus 

par lequel les principaux acteurs et intervenants socioéconomiques se dotent de priorités 

de développement dans les domaines économique, social et environnemental. Pour le 

conseil de Rivière-Ouelle, la révision des différents outils est une opportunité lui permettant 

de traduire de nouvelles stratégies de développement.  

1 . 2 .  BUT DU PLAN DôURBANISME 

Le pouvoir des municipalit®s locales de planifier lôam®nagement de leur territoire sôexerce 

avant tout par lô®laboration dôun plan dôurbanisme. Ce document a pour but la pleine 

réalisation des potentiels de la municipalité. Il expose la vision du conseil municipal en 

mati¯re dôam®nagement et de d®veloppement du territoire, les grandes orientations et les 

objectifs dôam®nagement ainsi que les moyens dôaction que les ®lu(e)s entendent mettre 

de lôavant pour la mise en îuvre du plan. De façon générale, le plan dôurbanisme guidera 

le conseil municipal de Rivière-Ouelle dans les domaines de lôam®nagement et du 

développement dans un horizon de 15 à 20 ans.  
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Ce document permet ®galement aux citoyens, gens dôaffaires et promoteurs de 

comprendre le contexte dans lequel ils interviennent et dôorienter leurs projets en 

conséquence. En somme, il sôagit dôun outil de connaissance, dôorientation et dôaide ¨ la 

décision.  

En conformit® avec les orientations gouvernementales qui mettent de lôavant les principes 

de d®veloppement durable dans la planification de lôam®nagement du territoire, le plan 

dôurbanisme se donne comme priorit® dôassurer un d®veloppement harmonieux, ax® sur 

la consolidation des milieux urbanisés existants, la protection et la mise en valeur de 

lôenvironnement ainsi que la pérennité des paysages, en harmonie avec les activités 

agricoles et r®cr®otouristiques, base de lô®conomie locale. Enfin, le plan dôurbanisme 

accorde une grande importance ¨ lôam®nagement de milieux de vie de qualit®, complets 

et distinctifs. 

ê noter que le plan dôurbanisme nôest pas directement applicable aux personnes, 

contrairement aux r¯glements dôurbanisme qui doivent cependant °tre conformes au plan. 

1 . 3 .  CONTENU DU PLAN DôURBANISME 

Le pr®sent r¯glement du plan dôurbanisme comprend les parties suivantes : 

1Á Les dispositions administratives. 

2Á Le diagnostic du territoire de Rivière-Ouelle. 

Le pr®sent r¯glement respecte ®galement le contenu obligatoire prescrit ¨ lôarticle 83 de 

la LAU, soit le fait quôun plan dôurbanisme doit comprendre : 

1Á Les grandes orientations dôam®nagement du territoire de la municipalit®. 

2Á Les grandes affectations du sol et les densités de son occupation. 

3Á Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de 

transport. 

4Á Lôidentification de toute partie du territoire municipal peu végétalisée, très 

imperm®abilis®e ou sujette au ph®nom¯ne dô´lot de chaleur urbaine, ainsi que la 

description de toute mesure permettant dôatt®nuer les effets nocifs ou ind®sirables 

de ces caractéristiques. 

Les documents annexes suivants font aussi partie intégrante de ce règlement à toutes fins 

que de droits : 

1Á Annexe 1 ï Plan des contraintes naturelles et anthropiques. 

2Á Annexe 2 ï Plans des grandes affectations du sol.  
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2 .  DI S P O S I T I O N S  DÉ C LAR AT O I RE S  E T  

I N T E RP RÉ T AT I VE S  

2 . 1 .  T I T R E  D U  R È G L E M E N T  E T  A B R O G A T I O N  

Ce r¯glement sôintitule Plan dôurbanisme de Rivière-Ouelle et porte le numéro 2025-08. 

2 . 2 .  T E R R I T O I R E  A S S U J E T T I  

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire de la municipalit® de Rivière-

Ouelle. 

2 . 3 .  U N I T É S  D E  M E S U R E  

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du Système 

International (SI). 

2 . 4 .  T E R M I N O L O G I E  

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte nôindique un sens 

différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué dans son sens commun défini 

au dictionnaire. 

2 . 5 .  EFFET DE LôENTR£E EN VIGUEUR 

Lôentr®e en vigueur du r¯glement de plan dôurbanisme ne cr®era aucune obligation quant 

¨ lô®ch®ance et aux modalit®s de r®alisation des orientations, des interventions, des 

équipements et des infrastructures formulées et prévues.  

Cependant, le Conseil d®cr¯te, par le pr®sent plan, que tous les r¯glements dôurbanisme 

devront sôy conformer, tant au niveau de la conformit® stricte aux grandes affectations du 

territoire et aux densit®s dôoccupation du sol. 

2 . 6 .  E N T R É E  E N  V I G U E U R  

Ce règlement entre en vigueur le 30 septembre 2025 conformément à la loi. 
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3 .  DI AG N O S T I C  T E RRI T O RI A L  

Le diagnostic territorial est le fondement du plan dôurbanisme. Il consiste ¨ brosser un 

portrait de la situation sous forme dôune ®valuation du territoire et dôen faire ressortir les 

probl®matiques, opportunit®s et enjeux dôam®nagement. Il permettra par la suite dô®tablir 

la vision strat®gique et de d®finir les grandes orientations et objectifs dôam®nagement 

prioritaires pour le conseil municipal de m°me que les strat®gies dôintervention qui 

permettront la mise en îuvre du plan dôurbanisme. Lô®laboration du diagnostic requiert un 

regard critique et sans complaisance, afin de faire ressortir les dysfonctionnements, les 

menaces et les faiblesses, autant que les forces et les opportunit®s du territoire ¨ lô®tude. 

Le pr®sent diagnostic territorial sôest effectu® en deux (2) phases. La première étape fut 

de dresser le diagnostic territorial factuel : portrait du territoire, données statistiques, 

études diverses. Par la suite, un diagnostic perceptuel fut établi avec la consultation des 

citoyens de divers milieux lors dôun sondage virtuel. Cette réflexion commune a permis 

dôaccro´tre la connaissance du territoire et dôidentifier ou de confirmer les priorit®s et enjeux 

relatifs ¨ lôam®nagement du territoire. 

Les chapitres relatifs à la vision stratégique, aux orientations et aux stratégies 

dôintervention visent ¨ r®pondre aux diff®rents constats ®tablis au pr®sent chapitre. 

3 . 1 .  C A R A C T É R I S T I Q U E S  P H Y S I Q U E S  

Le portrait physique du territoire permet de saisir les principales composantes naturelles, 

comme le relief et les sols, lôhydrographie, le climat et la flore. Il est toutefois opportun de 

commencer par rappeler lôhistoire et de situer géographiquement la municipalité de 

Rivière-Ouelle.  

3 . 1 . 1 .  R A P P E L  H I S T O R I Q U E  

La paroisse est créée en 1685 sous le nom de Notre-Dame-de-Liesse-de-la-Rivière-

Ouelle. Aujourdôhui connue sous le nom de Rivière-Ouelle, la municipalité reprend le 

toponyme de la rivière qui la traverse. Selon la légende, le nom de cette rivière proviendrait 

de Louis Houel, dont le nom est aussi rencontré sous les formes Ouel et Houël, un 

membre de la Compagnie des Cent Associés, contrôleur général des salines et 

compatriote de Samuel de Champlain. 

La seigneurie de la Rivière-Ouelle est concédée le 29 octobre 1672 par lôintendant Jean 

Talon à Jean-Baptiste-François Deschamps dit de la Bouteillerie. Trois ans plus tard, en 

1675, les premi¯res familles sôy installent. Le peuplement se fait lentement, et ce nôest 

quôen 1686 que la premi¯re ®glise est inaugur®e. Cinquante ans apr¯s lôarriv®e des 

premiers colons, on compte 31 maisons résidentielles sur le territoire, en plus du manoir 

seigneurial et du presbytère. 



 

Plan dôurbanisme ï Rivière-Ouelle | 5 

 

En 1725, la population atteint déjà 300 habitants, avant de croître plus modestement. Au 

cours du 19e siècle, Rivière-Ouelle connaît son apogée démographique, avec près 

de 4 000 habitants. Jusquôen 1851, la municipalité comprenait également les territoires de 

lôactuelle Saint-Pacôme et de Saint-Gabriel-Lalemant. 

Lôagriculture, particuli¯rement lôindustrie laiti¯re, a toujours constitu® la principale activit® 

économique de Rivière-Ouelle. La beurrerie sôy d®veloppe activement, et la pêche aux 

marsouins, dont Rivière-Ouelle devient un centre dôexploitation, apporte aussi des revenus 

notables aux habitants. 

Vers 1855, une certaine effervescence anime le secteur du quai, grâce à son infrastructure 

exceptionnelle permettant aux bateaux dôaccoster m°me ¨ mar®e basse ð un atout rare 

¨ lô®poque ð et ¨ lôh¹tel Laurentides. Rivi¯re-Ouelle sôenorgueillit ®galement dôavoir eu 

une élite prestigieuse aux 17e et 19e siècles, dont la notoriété dépassait largement les 

limites municipales. 

Le début du 20e siècle est marqu® par lôarriv®e du chemin de fer au quai de la Pointe-aux-

Orignaux, qui stimule le commerce et prépare le terrain à un essor touristique qui prendra 

son envol après 1940. Dans les années 1980, soutenue par la Corporation Touristique de 

Rivière-Ouelle, la municipalité mise résolument sur le tourisme avec la création 

du Camping Rivière-Ouelle, lôam®nagement de chalets, et lôouverture de plusieurs 

établissements hôteliers. 

Cette diversification sôaccompagne de la cr®ation de plusieurs parcs : le parc du Seigneur-

Casgrain, le belvédère des Capitaines-Pelletier, et le parc Ernest-Gagnon. À noter : il 

existe aussi aujourdôhui un parc des Ancêtres, situé dans le cimeti¯re, mais il nôest pas 

certain quôil corresponde historiquement au parc Ernest-Gagnon. Cette information 

demeure à confirmer. 

Par ailleurs, dans les années 1960-1970, plusieurs institutions voient le jour, dont le foyer 

Thérèse-Martin, la première Caisse populaire de Rivière-Ouelle, ainsi que le camp 

Canawish, qui accueille toujours des campeurs aujourdôhui, quoique sous une autre forme. 

Enfin, un bureau de poste a été en service entre 1906 et 1920, ajoutant aux infrastructures 

locales de cette époque.  

3 . 1 . 2 .  L A  S I T U A T I O N  G É O G R A P H I Q U E  

La municipalité de Rivière-Ouelle est située sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, dans 

la portion ouest de la MRC de Kamouraska, dans la région administrative du Bas-Saint-

Laurent.  

On y dénombrait 995 habitants en 2021, sur un territoire dôune superficie de 57,5 km2. La 

densité de population est de 17,3 habitants/km2, une densité de population qui dépasse 

largement celle de lôensemble de la MRC de Kamouraska (9,3 habitants/km2) sans les 
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territoires non organisés. Ses limites géographiques bordent le fleuve (nord), Saint-Denis-

De La Bouteillerie (est), Saint-Pacôme et Saint-Philippe-de-Néri (sud-est), La Pocatière et 

Sainte-Anne-de-La-Pocatière (sud).  

La municipalité est située à 62 km ¨ lôouest de la ville de Rivi¯re-du-Loup, soit un trajet 

pouvant être réalisé en moins de 40 minutes en voiture. Dôautre part, la municipalit® de 

Rivière-Ouelle est située à 1 heure 30 minutes de route de Québec, soit 146 km. Elle est 

travers®e par lôautoroute 20, à laquelle elle a accès par deux sorties par le chemin du Haut-

de-la-Rivière et la route 132 (voir carte 1). 
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Carte 1 ς Les territoires administratifs  
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Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 1 . 3 .  L E  R E L I E F  

Le profil physiographique du territoire de la municipalité de Rivière-Ouelle est apparenté 

¨ celui des autres municipalit®s de la MRC de Kamouraska. Lôassise g®ologique est 

composée de formations appalachiennes de roches sédimentaires et métamorphiques 

plissées. 

Le territoire de Rivière-Ouelle est compris principalement dans la plaine. Lôaltitude y varie 

entre 0 et 20 mètres. Cette bande argileuse est un reliquat du fond marin de la mer de 

Goldthwait.  

Enclav® dans la plaine, on retrouve un secteur dont les altitudes sôapparentent au 

piémont, couvrant moins de 10 % du territoire de la municipalité. Celui-ci, légèrement plus 

®lev®, constitue un petit plateau dôune altitude de 20 ¨ 60 mètres situé dans la partie nord-

est de la municipalité (voir carte 2). 



 

Plan dôurbanisme ï Rivière-Ouelle | 10 

 

Carte 2 - Hydrographie et relief  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 1 . 4 .  LôHYDROGRAPHIE  

La rivi¯re Ouelle, dôo½ tire son nom la municipalit®, se veut la principale rivi¯re. Son bassin 

versant couvre 50 % du territoire de la municipalité. Elle est caractérisée par de nombreux 

méandres et des eaux calmes. La marée pénètre dans la rivière sur plusieurs kilomètres. 

Plusieurs cours dôeau artificialis®s pour faciliter le drainage des terres agricoles se jettent 

dans la rivière Ouelle.  

ê lôouest du bassin versant de la rivière Ouelle, on trouve le bassin versant de la rivière 

Saint-Jean qui couvre 10 % du territoire. Il est lui aussi caractérisé par la présence de 

cours dôeau artificialis®s. Plusieurs des cours dôeau artificialis®s se jettent dans le canal 

int®rieur de lôaboiteau Saint-JeanïRivière-Ouelle.  

Le fleuve Saint-Laurent est ®galement un ®l®ment hydrographique dôimportance pour la 

municipalité de Rivière-Ouelle couvrant la majeure partie de son littoral est caractérisé par 

la présence de villégiature. La presque totalité du bassin versant demeure toutefois 

utilisée à des fins agricoles. On retrouve également à cheval sur ce bassin et celui de la 

rivière Ouelle deux (2) tourbières exploitées pour la production de tourbe horticole. Au 

total, les cours dôeau de la municipalit® de Rivi¯re-Ouelle, en excluant le fleuve, couvrent 

1,4 km2 (voir carte 2). 

3 . 1 . 5 .  L E S  S O L S  

La zone agricole occupe la grande majorité du territoire de la municipalité, soit une 

proportion de 97 % du territoire. Le périmètre urbain, le hameau des Coteaux et les 

secteurs de villégiature longeant le fleuve sont situés hors de la zone agricole. Selon 

lôinventaire des terres du Canada, plus de la moiti® des sols de la municipalit® situ®s en 

zone agricole sont de classe 3 (56,3 %), des sols qui demeurent dans les meilleurs au 

Kamouraska. Une l®g¯re contrainte ¨ la culture y est la pr®sence dôune surabondance 

dôeau. Les sols de cette cat®gorie demeurent toutefois de bons sols. La tourbi¯re exploit®e 

en grande partie par Tourbière Lambert compte pour le quart de la zone agricole. Les sols 

de classe 4, qui présentent quelques limitations, mais qui sont tout à fait propices à la 

culture, comptent pour 10,6 % du territoire en zone agricole. La principale limitation de 

ces sols y est la faible fertilité des sols.  

Notons enfin que 8,2 % de la zone agricole de la municipalité est de classe 7, une classe 

qui ne permet aucune possibilité pour la culture. Cette classe de sol correspond 

principalement aux collines bois®es du secteur sôapparentant au pi®mont. 

3 . 1 . 6 .  L E  C L I M A T  

La municipalité de Rivière-Ouelle est située dans une zone de climat subhumide de type 

continental temp®r® influenc®e, notamment, par lôeffet mod®rateur de lôimposante masse 

dôeau du fleuve et par un facteur ®olien assez important. La station m®t®o la plus 
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représentative est celle de La Pocatière. On y observe une température moyenne de             

-12oC en janvier et de 19oC en juillet pour une moyenne de 4oC annuellement. Les 

précipitations sont au total de 962 mm, soit 289 mm sous la forme nivale (ou 289 cm de 

neige) et 673 mm sous la forme pluviale. Le nombre de jours exempts de gel sô®tablit ¨ 

187 jours. À titre de comparaison, pour la ville de Québec, on constate des températures 

de -13oC en janvier et de 19oC en juillet. Les précipitations y sont un peu plus importantes 

cumulant un total de 1 240 mm, soit 316 mm sous forme nivale (ou 316 cm de neige) et 

924 mm sous la forme pluviale. 

3 . 1 . 7 .  L A  F L O R E  

Les usages agricoles couvrent environ 60 % du territoire de la municipalité. On retrouve 

ensuite les milieux humanisés (environ 15 % du territoire), le milieu forestier (14 % du 

territoire) et les milieux humides (9 % du territoire), qui comprennent notamment les 

tourbières. La majeure partie de celle-ci est exploitée. Les parties non exploitées couvrent 

tout de m°me quelques centaines dôhectares et abritent une faune et flore particuli¯re. 

Une très petite section non exploit®e de la tourbi¯re Lambert est dôailleurs prot®g®e en 

vertu de la Loi sur les esp¯ces menac®es ou vuln®rables puisquôelle constitue le seul 

endroit du Kamouraska o½ lôon retrouve le gaylussaquier nain, vari®t® de Bigelow. Notons 

la présence de deux esp¯ces floristiques susceptibles dô°tre menac®es, soit lôutriculaire ¨ 

scapes géminés et la sphaigne jaunâtre. 

Les marais c¹tiers sont ®galement pr®sents le long du fleuve, regroup®s dans lôestran de 

la Grande Anse ¨ lôouest et dedans lôestran de lôanse Saint-Denis ¨ lôest. Ceux-ci jouent 

un rôle non négligeable au niveau de la filtration des eaux et de la prévention de lô®rosion 

côtière. Les marais côtiers sont des écosystèmes riches en raison des eaux saumâtres et 

des marées. On y retrouve des plantes spécifiques telles la spartine alterniflore ou la 

spartine étalée, et ceux-ci constituent un habitat privilégié pour de nombreux poissons et 

oiseaux. 

La forêt de Rivière-Ouelle, ne couvrant que 13 % du territoire, est dominée par la présence 

de la forêt mélangée (58,8 %). De moindre mesure, on retrouve ensuite le couvert forestier 

résineux (27,4 %) et le couvert forestier feuillus (13,8 %). Le domaine de lô®rabli¯re ¨ 

Tilleul couvre la totalité du territoire de la municipalité (voir tableau 1).  

 

Tableau 1 : Types de couverture forestière 

T y p e  d e  c o u v e r t  f o r e s t i e r  K m 2  %  

F e u i l l u  1 , 0  1 3 , 8  

M é l a n g é  4 , 4  5 8 , 8  

R é s i n e u x  2 , 1  2 7 , 4  

T o t a l  7 , 5  1 0 0 , 0  

Source : carte écoforestière, MFFP, 2016.  
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3 . 2 .  P R O F I L  S O C I O D É M O G R A P H I Q U E  

Les données de Statistique Canada, notamment celles du recensement 2021, et celles de lôInstitut 
de la statistique du Québec (ISQ) diffèrent en plusieurs points. Aussi, comme les collectes de 
données ne sont pas identiques, les données de Statistique Canada ont été privilégiées, car plus 
récentes. Par ailleurs, selon les thématiques abordées, lorsque les données sont inexistantes chez 
Statistique Canada, les sources statistiques de lôISQ ou de toute autre source dôinformation 
pertinente seront utilisées. 

ê noter que dans le cas des ´lots de diffusion, lôajustement des chiffres de population totale est 
contrôlé de sorte que les chiffres de population des aires de diffusion se situent toujours à plus ou 
moins 5 de la valeur r®elle. Lôajustement nôa pas dôincidence sur les chiffres de population des 
divisions de recensement et des grandes subdivisions de recensement.  

3 . 2 . 1 .  P O P U L A T I O N  T O T A L E  

La MRC de Kamouraska comprend 17 municipalités, dont Rivière-Ouelle, et deux (2) 

territoires non organis®s (TNO). Sa population sô®tablit ¨ 21307 habitants en 2021, soit 

1,1 % de plus quôen 2016. Elle représente 10,7 % de la population de la région du Bas-

Saint-Laurent. 

Dans la MRC, la ville de La Pocatière est la plus populeuse avec plus de 19 % de la 

population totale (4 078 habitants). Entre 2016 et 2021, les municipalités qui ont connu la 

plus grande croissance démographique sont Saint-Pacôme (+13 %), Saint-Alexandre-de-

Kamouraska (+6,9 %) et Rivière-Ouelle (+2,6 %). Celles qui ont perdu le plus dôhabitants 

sont Saint-Gabriel-Lallemant (-7,8 %) et Saint-Onésime-dôIxworth (-6,8 %). 

La municipalité de Rivière-Ouelle est la septième municipalité de la MRC de Kamouraska 

en termes de population avec 995 habitants, soit 4,7 % de la population totale de la MRC. 

Au cours des cinq (5) dernières années, la situation démographique de Rivière-Ouelle a 

évolué positivement, soit 2,6 % (voir tableau 2). 
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Tableau 2 : Évolution de la population de la MRC de Kamouraska entre 2016 et 2021 

M u n i c i p a l i t é s  2 0 1 6  2 0 2 1  
V a r i a t i o n  
2 0 1 6 - 2 0 2 1  

D e n s i t é  d e  
l a  p o p .  

( h a b . / k m 2 )  

S u p e r f i c i e  
e n  k m 2  

R i v i è r e - O u e l l e  9 7 0  9 9 5  2 , 6  %  1 7 , 3  5 7 , 5  

K a m o u r a s k a  6 1 6  6 0 7  - 1 , 5  %  1 3 , 8  4 4 , 0 7  

S a i n t - A n d r é  6 5 8  6 5 8  0  9 , 3  7 1 , 0 6  

S a i n t - D e n i s - D e  
L a  B o u t e i l l e r i e  

5 1 7  5 1 8  0 , 2  %  1 5 , 3  3 3 , 8 4  

S a i n t - G e r m a i n -
d e - K a m o u r a s k a  

2 8 6  2 9 4  2 , 8  %  1 0 , 3  2 8 , 5 3  

L a  P o c a t i è r e  4 1 2 0  4 0 7 8  - 1  %  1 9 2 , 5  2 1 , 1 8  

S a i n t - P a s c a l  3 4 6 8  3 5 3 0  1 , 8  %  5 9 , 1  5 9 , 6 8  

S a i n t e - A n n e - d e -
l a - P o c a t i è r e  

1 6 3 6  1 5 9 7  - 2 , 4  %  2 9 , 2  5 4 , 7 8  

S a i n t - A l e x a n d r e -
d e - K a m o u r a s k a  

2 1 0 9  2 2 5 5  6 , 9  %  2 0 , 2  1 1 1 , 4  

S a i n t - P a c ô m e  1 5 9 8  1 8 0 6  1 3  %  6 2 , 1  2 9 , 0 6  

S a i n t - P h i l i p p e -
d e - N é r i  

8 3 2  8 1 8  - 1 , 7  %  2 5 , 1  3 2 , 6 5  

S a i n t e - H é l è n e -
d e - K a m o u r a s k a  

9 1 8  8 9 1  - 2 , 9  %  1 4 , 7  6 0 , 4 6  

M o n t - C a r m e l  1 1 2 7  1 1 6 0  2 , 9  %  2 , 7  4 2 8 , 2 6  

S a i n t - G a b r i e l -
L a l e m a n t  

7 1 6  6 6 0  - 7 , 8  %  8 , 5  7 7 , 9 2  

S a i n t - O n é s i m e -
dôI x w o r t h  

5 6 0  5 2 2  - 6 , 8  %  5 , 1  1 0 2 , 7 6  

S a i n t - B r u n o - d e -
K a m o u r a s k a  

5 4 1  5 1 5  - 4 , 8  %  2 , 7  1 8 8 , 4 4  

S a i n t - J o s e p h - d e -
K a m o u r a s k a  

3 9 1  3 9 8  1 , 8  %  4 , 7  8 4 , 9 6  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 

 

995 habitants 
en 2021  

 

Comme mentionné précédemment, les 995 habitants de Rivière-

Ouelle se partagent une superficie terrestre de 57,5 km2. La densité 

de la population est de 17,3 habitants au km2. La municipalité se situe 

dans la moyenne au niveau de la superficie de son territoire et de la 

densité de population. 
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La population de Rivière-Ouelle sô®levait en 1991 à 1 244 personnes. Comparativement à 

aujourdôhui, la population totale a fortement diminu® de lôordre de 20 %. Cette diminution 

est supérieure à celle de la MRC de Kamouraska (-13,1 %), et va ̈  lôoppos® de lôensemble 

de la province qui, elle, a vu ses effectifs augmenter de 23,3 %. Ainsi, elle est pass®e de 

1 244 personnes en 1991  ̈970 personnes en 2016, soit une diminution de 22 %. Pour le 

quinquennat 2016-2021, la population a par contre augment® de 2,6 % (voir tableau 3). 

Tableau 3 : Évolution de la population de Rivière-Ouelle entre 1991 et 2021 

P o p u l a t i o n  
R i v i è r e -
O u e l l e  

M R C  d e  
K a m o u r a s k a  

R é g i o n  d u  
B a s - S a i n t -

L a u r e n t  

P r o v i n c e  
d e  Q u é b e c  

1 9 9 1  1 2 4 4  24 535 2 0 5 0 9 2  6 895 965 

1 9 9 6  1 2 5 7  23 215 2 0 6 0 6 4  7 138 795 

2 0 0 1  1 1 7 7  22 494 2 0 0 6 3 0  7 237 479 

2 0 0 6  1 1 6 5  22 085 2 0 0 6 5 3  6 546 131 

2 0 1 1  1 0 5 8  21 492 1 9 9 9 7 7  7 903 001 

2 0 1 6  9 7 0  21 073 1 9 7 3 8 5  8 164 361 

2 0 2 1  9 9 5  21 307 1 9 9 0 3 9  8 501 833 

V a r i a t i o n   
1 9 9 1 - 2 0 2 1  

- 2 0  %  - 1 3 , 1  %  - 3  %  + 2 3 , 3  %  

V a r i a t i o n   
2 0 1 6 - 2 0 2 1  

+ 2 , 6  %  + 1 , 1  %  + 0 , 8  %  + 4 , 1  %  

Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021.  

La population de Rivière-Ouelle est passée sous la barre des 1000 habitants entre 2011 

et 2016 et depuis, on remarque une reprise (+2,6 %). Ce phénomène est somme toute 

semblable à celui de la MRC et à la région du Bas-Saint-Laurent, avec une tendance à la 

hausse pour ces trois (3) territoires. Le dernier recensement qui a eu lieu pendant la 

pandémie donne une tendance des mouvements interrégionaux des dernières années et 

démontre une croissance de la population rurale dont Rivière-Ouelle a bénéficié (voir 

figure 1).   
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- 249 habitants  
Baisse de la 

population entre 
1991 et 2021 

Figure 1 : Évolution démographique, Rivière-Ouelle, 1991-2021 

 

Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021. 

3 . 2 . 2 .  C O M P O S I T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Lôanalyse des cohortes dô©ges de la municipalit® de Rivière-Ouelle conduit 

in®luctablement au constat que la cohorte la plus importante est celle des 60-64 ans. 

Celle-ci est suivie de celle des 50-54 ans et de celle des 55-59 ans. Le regroupement des 

©ges fait voir lôimportance du groupe 45-64 ans. En 2021, cette cohorte regroupait 31,3 % 

de la population. Autre constat est la part significative occup®e par la population de 60 ans 

et plus. Celui-ci devrait augmenter au cours des prochaines ann®es. Un creux important 

est  ̈ signaler ®galement dans les groupes des 15-24 ans et 24-34 ans. Ces derniers 

repr®sentent chacun seulement 7,6 % de lôensemble de la population (voir figure 2 et 

tableau 4). 

Tableau 4 Υ /ƻƘƻǊǘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ нлнм 

G r o u p e s  
dô©ge 

R i v i è r e - O u e l l e  
M R C  d e  

K a m o u r a s k a  
P r o v i n c e  d u  

Q u é b e c  

N b  %  N b  %  N b  %  

0 - 4  3 5  3 , 6  8 5 0  4  422 980 5  

5 - 1 4  9 0  9  2 135 1 0  968 380 1 1 , 4  

1 5 - 2 4  7 5  7 , 6  1 980 9 , 3  890 060 1 0 , 5  

2 5 - 3 4  7 5  7 , 6  1 840 8 , 6  1 063 190 1 2 , 5  

3 5 - 4 4  1 0 0  1 0 , 1  2 345 1 1  1 122 990 1 3 , 2  

4 5 - 6 4  3 1 0  3 1 , 3  5 950 2 8  2 280 700 2 6 , 8  

6 5  e t  p l u s  3 0 5  3 0 , 8  6 210 2 9 , 1  1 753 530 2 0 , 6  

T o t a l  9 9 0  1 0 0  21 307 1 0 0  8 501 833 1 0 0  

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
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Figure 2 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Rivière-Ouelle, MRC de Kamouraska 
et ensemble du Québec, 2021. 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

54,8 ans 
Âge médian de 
la population en 

2021 

 

 

12,6 % 
Population - 

15 ans 

Par ailleurs, selon les recensements de la population de Statistique 

Canada en 2021, lôâge médian des Rivelois était de 54,8 ans. Il était 

de 52,1 ans en 2016. Le vieillissement de la population comme ailleurs 

au Qu®bec est clairement perceptible sur le territoire. La population 

de Rivière-Ouelle a vu son ©ge m®dian augmenter de 2,7 ans. Lô©ge 

médian est dôailleurs plus élevé que dans la MRC (51,6 ans). 

Par ailleurs, lôexamen de lô®volution des cohortes dô©ges fournit une 

information significative sur la population riveloise. Ainsi, les jeunes de 

moins de 15 ans sont moins nombreux que dans la MRC (12,6 % vs 

14 %). La proportion de jeunes rivelois âgés de 14 ans et moins est 

également plus faible quôailleurs dans la province (16,4 %). Depuis 

2016, la part des jeunes de moins de 14 ans a baissé, passant de 

15 % à 12,6 %. Le renouvellement de cette cohorte ne sôop¯re donc 

plus. 

Le phénomène des 15-64 ans présente, ¨ lôinverse du groupe 

précédent, une proportion quasi identique à celle de la MRC (56,6 % 

vs 56,9 %). Cette cohorte représente le principal segment de la 
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56,6 %  

Population 
entre 15 et 

64 ans 

 

 

30,8 %  

Population de 
+65 ans 

population active. Elle a cependant connu une diminution de 

2,2 points depuis 2016. Les personnes en âge de travailler vieillissent 

également puisque la part des 45-64 ans est la plus élevée des 24-

64 ans.  

Enfin, la cohorte des 65 ans et plus a augmenté en 5 ans de 4,5 % 

passant de 26,3 % en 2016 à 30,8 % en 2021, soit pr¯s dôune (1) 

personne sur trois (3). La population de 65 ans et plus est cependant 

légèrement supérieure de 1,7 % ¨ celle de la MRC. Lô®cart est par 

contre beaucoup plus grand avec la province (20,6 %). 

La r®partition de la population par groupes dô©ge permet de constater 

une augmentation marqu®e du nombre de personnes ©g®es de 

45 ans et plus représentant 62,1 % de la population totale de Rivière-

Ouelle. En effet, en analysant les données entre 2016 et 2021 

correspondant  ̈la composition de la population par groupes dô©ge, 

on observe quôune grande proportion de la population se situait dans 

le groupe des 50-59 ans. Or, en 2021, le groupe des 60-64 ans est le 

groupe dôâge le plus représenté. La r®sultante de ce constat est quôil 

y a de moins en moins de jeunes (moins de 40 ans) et une population 

vieillissante plus nombreuse. En effet, on remarque une fois de plus 

que le groupe dô©ge des 60-64 ans semble être un point d®terminant 

o½ la proportion du nombre de personnes faisant partie de ces 

groupes cro t́ de fa­on importante. Il est vrai que le vieillissement de 

la population est une situation g®n®ralis®e dans toute la Province, 

mais le phénomène semble sôaccentuer à Rivière-Ouelle. 

Il est aussi intéressant de constater que le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus 

a fluctué au cours des 4 derniers recensements (voir figure 3). En effet, en 2006 ce groupe 

représentait 25 % de la population totale, soit plus dôune (1) personne sur quatre (4). Ce 

nombre est pass®  ̈31 % en 2011 pour redescendre à 26 % en 2016. En 2021, les 65 ans 

et plus repr®sentent la m°me proportion quôen 2011 signifiant que pr¯s dôun (1) Rivelois 

sur trois (3) est âgé de 65 ans et plus. Ces changements concernant le groupe des 65 ans 

et plus peuvent notamment sôexpliquer par la fermeture dôune résidence pour personnes 

âgées et dôun CHSLD entre 2013 et 2016. 
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Figure 3 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ wƛǾƛŝǊŜ-Ouelle, 2006, 

2011, 2016 et 2021. 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

+ 60 familles  
Hausse du nombre de familles entre 2001 et 2016 

3 . 2 . 3 .  L A  F A M I L L E  E T  L E S  M É N A G E S  

La quantité et le type de m®nages qui vivent, sô®tablissent ou pourraient sô®tablir ¨ Rivi¯re-

Ouelle figurent parmi les facteurs structurants qui interviennent dans le développement 

dôune municipalit® et la demande en logement.  

Le tableau suivant montre le nombre de ménages de la population permanente et sa 

variation relative entre 2001-2016. 
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Tableau 5 : Nombre de ménages et variation relative 2001-2016 

T e r r i t o i r e  2 0 0 1  2 0 2 1  
V a r i a t i o n  
2 0 0 1 - 2 0 2 1  

R i v i è r e - O u e l l e  3 8 5  4 4 5  1 5 , 6  %  

M R C  d e  K a m o u r a s k a  8 7 0 5  9 4 1 5  8 , 2  %  

P r o v i n c e  d e  Q u é b e c  2 9781 1 5  3 7490 3 5  2 5 , 9  %  

Source : Statistique Canada, Recensements 2001 et 2016 

Avec une augmentation de plus de 15 % des ménages depuis 2001, Rivière-Ouelle affiche 

une variation relative des ménages nettement supérieure à celle de la MRC lôensemble 

de la province. Une croissance de 60 ménages en 20 ans sôobserve, soit trois (3) 

ménages par année (voir tableau 5).  

Tableau 6 : Caractéristiques générales des familles en 2021 

C a r a c t é r i s t i q u e s  
d e s  f a m i l l e s 

R i v i è r e- O u e l l e M R C  d e  
K a m o u r a s k a 

P r o v i n c e  d e  Q u é b e c 

N o m b r e % N o m b r e % N o m b r e % 

N o m b r e  t o t a l  d e  
f a m i l l e s 1 

3 0 0 1 0 0 р фол 1 0 0 н оно пмл 1 0 0 

F a m i l l e s  a v e c  
u n  c o u p l e  

2 7 0 9 0 р нср 8 8 , 8 м фоф сор 8 3 , 5 

A v e c  e n f a n t  9 5 3 5 , 2 н лол 3 8 , 6 фло флр 4 6 , 6 

S a n s  e n f a n t  1 7 5 6 4 , 8 о нпр 6 1 , 6 м лор тнр 5 3 , 4 

F a m i l l e s  
m o n o p a r e n t a l e s  

3 0 1 0 6 6 5 1 1 , 2 оуо ттр 1 6 , 5 

N o m b r e  m o y e n  
d e  p e r s o n n e s  
p a r  f a m i l l e  

2 , 6 -  2 , 7 -  2 , 8 -  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

Rivière-Ouelle se distingue par (tableau 6 et figure 4) : 

¶ Une forte proportion de couples sans enfant. 

¶ Une sous-représentation des familles avec enfants et des familles 

monoparentales. 

¶ Un nombre moyen de personnes par famille plus faible quôailleurs. 

 

1 On définit la famille de recensement comme suit : couple marié (avec ou sans enfants du couple 
et/ou de l'un ou l'autre des conjoints), couple vivant en union libre (avec ou sans enfants du couple 
et/ou de l'un ou l'autre des partenaires) ou parent seul, peu importe son état matrimonial, 
demeurant avec au moins un enfant dans le même logement.  
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¶ Un nombre élevé de personnes seules, en particulier parmi les aînés. 

Figure 4 : Ménages privés selon la taille des ménages, Rivière-Ouelle, 2021 

 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

3 . 2 . 4 .  L E S  V I L L É G I A T E U R S  

La vill®giature occupe aujourdôhui une place importante dans la MRC de Kamouraska. 

Lôh®bergement en r®sidence secondaire fait partie int®grante de lôindustrie touristique 

particulièrement pour les destinations de villégiature et pour les régions rurales. Ainsi, en 

plus dô°tre eux-m°mes des touristes dôagr®ment, les propri®taires dôune r®sidence 

secondaire contribuent ¨ lôaugmentation du volume des visiteurs dans leur r®gion en 

rendant leur propriété accessible. Cependant, ces résidences de tourisme peuvent aussi 

se trouver en location de courte durée sur des plateformes collaboratives (ex. AirBnB). 

Nous nôavons aucune donn®e tangible ¨ Rivière-Ouelle, mais cette pratique bouscule les 

r¯gles existantes en h®bergement touristique et de ce fait, oblige ¨ sôy attarder comme 

côest dôailleurs le cas dans diff®rentes municipalit®s de la r®gion. 

Selon le r¹le dô®valuation de 2022, la municipalité de Rivière-Ouelle possède sur son 

territoire un nombre important de résidences secondaires évalué à 148 habitations (voir 

tableau 7). Sur les cinq (5) derni¯res ann®es, le nombre de ces unit®s r®sidentielles sôest 

maintenu, oscillant à plus ou moins cinq (5) unités. Cela pourrait témoigner du fait que les 

résidences secondaires se transforment lentement en résidences principales et que les 

villégiateurs deviennent des résidents permanents, par choix ou en vendant leur propriété 

à des permanents. 

1 personne
29,7%

2 personnes
42,9%

3 personnes
13,2%

4 personnes
7,7%

5 personnes 
ou plus
6,6%
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Tableau 7 : Évolution du nombre de propriétés en villégiature à Rivière-Ouelle entre 2018 et 2022 

 
N o m b r e  d e  p r o p r i é t é s  e n  v i l l é g i a t u r e  

2 0 1 8  1 5 3  

2 0 1 9  1 4 8  

2 0 2 0  1 4 9  

2 0 2 1  1 5 0  

2 0 2 2  1 4 8  

Source Υ {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ-Ouelle de 2015 à 2021. 

Aussi, en multipliant le nombre de résidences secondaires (148) par une moyenne de 

2,2 personnes (nombre de personnes par ménage à Rivière-Ouelle selon Statistique 

Canada en 2021), on estime quôil y aurait eu en 2021, environ 326 villégiateurs sur le 

territoire de Rivière-Ouelle.  

Tableau 8 : Évolution du nombre de villégiateurs (2016-2021) 

 
2 0 1 8  2 0 2 2  

R é s i d e n c e s  d e  v i l l é g i a t u r e  1 5 3  1 4 8  

É v a l u a t i o n  d u  n o m b r e  d e  
v i l l é g i a t e u r s  ( x  2 , 2 )  

3 3 8  3 2 6  

R é s i d e n t s  p e r m a n e n t s  9 7 0  9 9 5  

%  d e  v i l l é g i a t e u r s  3 4 , 8  3 2 , 8  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 

Dôapr¯s le dernier recensement de Statistique Canada, il sôajouterait ¨ la population 

permanente de Rivière-Ouelle une population dôenviron 32,8 % de villégiateurs. Ce 

nombre demeure important, mais a diminué au cours des dernières années, et ce, à 

lôinverse de la population permanente qui elle augmente. Par ailleurs, ces usagers de 

résidences secondaires qui utilisent leurs résidences de façon temporaire, mais tout au 

long de lôann®e, font de Rivi¯re-Ouelle une communauté de plus de 1 321 habitants en 

termes de prestataires de services publics et de marché commercial potentiel (voir 

tableau 8). Cependant, il appert que les villégiateurs ne participent pas tant au dynamisme 

local et au maintien de certains commerces de proximité. 
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3 . 2 . 5 .  P E R S P E C T I V E S  D É M O G R A P H I Q U E S  

 

-91 habitants  
Baisse de la 

population de 
8,3 % dôici 2041 

 

 

Selon lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ), de 2021 à 

2041, la population de Rivière-Ouelle devrait baisser (voir 

figure 5). Le territoire fera des pertes jusquôen 2041 pour 

atteindre 904 habitants. La population de Rivière-Ouelle 

devrait donc baisser de 8,3 % dôici 2041. 

 

Figure 5 : Perspectives démographiques, Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 2021-2041 

 
Source : Institut de la statistique du Québec, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, 
scénario Référence A2021, Québec. 2021-2041. 

 

 
41,9 % 

Près de 1 personne 
sur 2 aura + 65 ans 

dôici 2041 
 

Le phénomène de vieillissement de la population prévu dans les 

régions du Québec nôéchappe pas à Rivière-Ouelle. En effet, la 

proportion de la population âgée de 65 ans et plus devrait 

augmenter pour la période de 2021-2041 passant de 29,4 % à 

41,9 %, ce qui signifie que pr¯s dôune (1) personne sur deux (2) 

aura plus de 65 ans dôici 20 ans et ceci au détriment des 

groupes dô©ge moins ©g®s dont le poids d®mographique se 

verrait systématiquement réduit. Ce serait le cas pour les 0-

14 ans, qui passeraient de 12,6 % en 2021 à 9,4 % en 2041 et 

les 15 à 64 ans qui devraient passer de 58 % à 48,7 % dans la 

municipalité (voir figure 6). 
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Figure 6 : Vieillissement de la population 

 
Source : ISQ, Projection de la population des municipalités de 500 habitants1 et plus, scénario Référence A2021, Québec, 
2021-2041. 

3 . 2 . 6 .  D I P L O M A T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

En 2021, le profil de scolarité de la population de Rivière-Ouelle se distingue par une 

pr®dominance de formations secondaires et techniques, ainsi quôun faible taux de 

diplomation universitaire, ce qui refl¯te les r®alit®s ®conomiques et sociales dôun milieu 

rural traditionnel. 

À Rivière-Ouelle, 16,8 % de la population âgée de 15 ans et plus ne détenaient aucun 

certificat, diplôme ou grade, soit une proportion légèrement inférieure à celle de la MRC 

de Kamouraska (19,9 %), mais un peu plus élevée que la moyenne provinciale (15,8 %). 

Ce r®sultat t®moigne dôun certain d®crochage scolaire ou dôun acc¯s historiquement limit® 

à la formation formelle, notamment dans les générations plus âgées. 

Par ailleurs, la municipalité se démarque par une forte proportion de résidents ayant 

atteint le niveau secondaire (24,6 %), ce qui est la proportion la plus élevée parmi les 

territoires compar®s. Cette donn®e illustre lôimportance de la diplomation minimale, 

souvent suffisante dans un contexte de métiers traditionnels ou techniques. Dans la même 

logique, 21,6 % des Rivelois d®tiennent un certificat ou dipl¹me dôapprenti ou de m®tier 

ð un pourcentage comparable à celui de la MRC (21,6 %) et légèrement supérieur à celui 

du Québec (21,0 %). Ces données soulignent un ancrage dans des formations techniques 

ou professionnelles qui répondent bien aux besoins du tissu économique local. 
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Quant aux formations collégiales ou universitaires inférieures au baccalauréat, elles 

concernent 23,4 % de la population de Rivière-Ouelle, ce qui est légèrement supérieur à 

la MRC de Kamouraska (22,0 %) et au Québec (21,4 %). Cette donn®e peut sôexpliquer 

en partie par la proximit® du Coll¯ge de La Pocati¯re, qui facilite lôacc¯s ¨ des formations 

de niveau collégial. 

En revanche, la proportion de la population d®tentrice dôun baccalaur®at ou dôun dipl¹me 

universitaire supérieur demeure faible à Rivière-Ouelle (13,8 %), en comparaison avec la 

moyenne québécoise (23,5 %), bien quôelle d®passe l®g¯rement celle de la MRC 

(12,5 %).  

Dans lôensemble, le portrait de la scolarit® ¨ Rivi¯re-Ouelle illustre un territoire où 

prédominent les formations techniques et secondaires, ce qui peut constituer un atout 

pour certaines vocations économiques, mais soulève également des enjeux en matière 

dôattractivit® pour les jeunes dipl¹m®s, de d®veloppement de lôentrepreneuriat innovant et 

de diversification professionnelle (voir figure 7).  
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Figure 7 : Plus haut certificat, diplôme ou grade pour la population âgée de 15 ans et plus, dans les 
ménages privés, Rivière-Ouelle, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 20212 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

3 . 2 . 7 .  L A  P O P U L A T I O N  A C T I V E  

En 2021, les indicateurs du marché du travail de Rivière-Ouelle révèlent une participation 

plus faible ¨ lôactivit® ®conomique en comparaison avec la MRC de Kamouraska et 

lôensemble du Qu®bec, bien que le taux de ch¹mage y demeure comparable. 

Le taux dôactivit® à Rivière-Ouelle sô®levait ¨ 57,7 %, ce qui signifie quôun peu plus de la 

moitié de la population en âge de travailler (15 ans et plus) était active sur le marché du 

 

2 Note : Le plus haut certificat, diplôme ou grade est la classification utilisée aux fins du 
recensement pour mesurer le concept plus g®n®ral du ç niveau de scolarit® è. Cette variable 
d®signe le plus haut niveau de scolarit® quôune personne a termin® avec succ¯s. Il sôagit dôune 
variable d®riv®e obtenue ¨ partir des r®ponses aux questions sur les titres scolaires o½ lôon 
demandait de déclarer tous les certificats, diplômes ou grades obtenus. La hiérarchie générale 
utilisée pour dériver cette variable (dipl¹me dô®tudes secondaires, certificat dôapprenti ou dôune 
école de métiers, diplôme collégial, certificat, diplôme ou grade universitaire) est plus ou moins 
reli®e ¨ la dur®e des divers programmes dô®tudes ç en classe è menant aux titres scolaires en 
question. Au niveau d®taill®, quelquôun qui a obtenu un type particulier de certificat, dipl¹me ou 
grade nôa pas n®cessairement obtenu les qualifications ®num®r®es sous celui-ci dans la hiérarchie. 
Par exemple, une personne ayant un certificat ou un dipl¹me dôapprenti ou dôune ®cole de m®tiers 
nôa pas toujours obtenu de dipl¹me dô®tudes secondaires, de m°me quôune personne poss®dant 
une ç ma´trise è nôa pas n®cessairement un ç certificat ou dipl¹me sup®rieur au baccalaur®at è. 
Même si certains programmes ne correspondent pas parfaitement à la hiérarchie, celle-ci donne 
quand même une mesure générale du niveau de scolarité. 
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travail, soit en emploi, soit ¨ la recherche dôun emploi. Ce taux est légèrement inférieur à 

celui de la MRC de Kamouraska (59,5 %) et nettement en dessous de la moyenne 

provinciale (64,1 %). Ce recul de la participation ®conomique peut sôexpliquer notamment 

par le vieillissement de la population ð une proportion importante de résidents étant à la 

retraite ou proches de lô©ge de la retraite. 

Le taux dôemploi sô®tablissait pour sa part ¨ 53,6 % à Rivière-Ouelle, soit 1,7 point de 

moins que la MRC (55,3 %) et 5,7 points de moins que le Québec (59,3 %). Cela confirme 

une sous-repr®sentation des personnes en emploi, cons®quence logique dôun taux 

dôactivit® plus faible. 

Malgré tout, le taux de chômage à Rivière-Ouelle demeure relativement modéré à 7,2 %, 

très près de celui de la MRC (7,1 %) et un peu inférieur à la moyenne provinciale (7,6 %). 

Cela signifie que parmi les personnes actives, une proportion raisonnable dôentre elles 

parvient ¨ int®grer le march® du travail, ce qui t®moigne dôune relative stabilit® de lôemploi 

local, malgré la faible densité du tissu économique. 

En somme, le profil de la population active de Rivière-Ouelle est caractérisé par une faible 

participation au marché du travail, principalement attribuable au vieillissement 

d®mographique, plut¹t que par un ch¹mage ®lev®. Cela souligne lôimportance, pour la 

municipalité, de mettre en îuvre des strat®gies favorisant lôattractivit® de nouveaux 

ménages actifs, tout en soutenant le maintien en emploi des travailleurs expérimentés. 

Tableau 7 : Population active de Rivière-Ouelle 

 R i v i è r e - O u e l l e  
M R C  d e  

K a m o u r a s k a  
Q u é b e c  

T a u x  d ôa c t i v i t é 3 ( % )  5 7 , 7  %  5 9 , 5  %  6 4 , 1  %  

T a u x  d ôe m p l o i 4 ( % )  5 3 , 6  %  5 5 , 3  %  5 9 , 3  %  

T a u x  d e  c h ô m a g e 5 ( % )  7 , 2  %  7 , 1  %  7 , 6  %  

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

Entre 2006 et 2021, le marché du travail de Rivière-Ouelle a connu une transformation 

significative, marquée par une baisse de la population active, une stabilité relative du taux 

dôemploi, mais ®galement une amélioration notable du taux de chômage (voir tableau 8). 

En 2006, la population active de Rivière-Ouelle sô®levait ¨ 590 personnes, contre 485 en 

2021, soit une diminution de 105 personnes actives en quinze ans. Cette baisse 

sôexplique en grande partie par le vieillissement de la population et la diminution de la 

 

3 Le taux d'activité réfère au pourcentage de la population active pendant la semaine (du dimanche 
au samedi) ayant précédé le jour du recensement par rapport aux personnes de 15 ans et plus 
excluant les pensionnaires d'un établissement institutionnel. 
4 Le taux d'emploi réfère au pourcentage de la population occupée au cours de la semaine comme 
pour le taux dôactivit®. 
5 Le taux de chômage réfère au pourcentage de la population en chômage par rapport à la 
population active pendant la semaine comme pour le taux dôactivit®. 
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population totale de 15 ans et plus, qui est passée de 945 à 840 personnes sur la même 

période. Cela traduit une érosion graduelle du bassin de main-dôîuvre disponible sur le 

territoire. 

Le nombre de personnes occupées est également passé de 515 à 450, soit une baisse 

de 65 travailleurs en emploi. Toutefois, le taux dôemploi, qui mesure la part de la 

population totale de 15 ans et plus occupant un emploi, est demeuré relativement stable 

(de 54,5 % en 2006 à 53,6 % en 2021). Cette stabilité suggère que, bien que le bassin 

global de main-dôîuvre ait diminu®, la capacit® ¨ maintenir un emploi chez les personnes 

actives est demeurée équivalente. 

Un changement plus significatif est observé au niveau du taux de chômage, qui est passé 

de 12,7 % en 2006 à 7,2 % en 2021. Cette diminution importante du chômage (près de 

moitié) indique une amélioration de la santé du marché du travail pour les personnes en 

recherche dôemploi, probablement soutenue par une demande plus forte que lôoffre dans 

certains secteurs et une pénurie de main-dôîuvre r®gionale croissante. 

Pendant ce temps, le nombre de personnes inactives (ni en emploi ni ¨ la recherche dôun 

emploi) est resté stable (350 en 2006, 355 en 2021), ce qui, dans un contexte de 

vieillissement, peut refl®ter le passage progressif ¨ la retraite dôune part croissante de la 

population. 

Tableau 8 : Principaux indicateurs du marché du travail de Rivière-Ouelle 

 2 0 0 6  2 0 2 1  

P o p u l a t i o n  a c t i v e  5 9 0  4 8 5  

P e r s o n n e s  o c c u p é e s  5 1 5  4 5 0  

C h ô m e u r s  7 5  3 5  

I n a c t i f s  3 5 0  3 5 5  

Taux dôactivit® 6 2 , 4  %  5 7 , 7  %  

Taux dôemploi 5 4 , 5  %  5 3 , 6  %  

T a u x  d e  c h ô m a g e  1 2 , 7  %  7 , 2  %  

T o t a l  d e  l a  p o p u l a t i o n  d e  1 5  a n s  e t  p l u s  9 4 5  8 4 0  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2006 et 2021. 

3 . 2 . 8 .  L E S  R E V E N U S  

Lôune des bases du pouvoir ®conomique dôun individu, dôun m®nage ou dôune famille est 

le revenu. Chacun des recensements effectués par Statistique Canada voit  ̈mesurer le 

revenu médian des m®nages et familles de recensement. Ici, nous avons choisi de 

comparer le revenu m®dian des m®nages avant imp¹ts en 2020, mesures effectuées avec 

le recensement de 2021. Cette base permet de mesurer diverses situations (tous les 

m®nages, les familles et les m®nages form®s dôune seule personne). 
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Compte tenu des caract®ristiques des m®nages r®sidant sur le territoire, le revenu brut 

par habitant est un indicateur int®ressant  ̈ examiner. Ce dernier est ®valu®  ̈

37 600,00 $/hab. en 2021, alors que celui de la MRC de Kamouraska est ®valu®  ̈

37 200,00 $/hab. et celui de lôensemble du Qu®bec  ̈40 800,00 $/hab. On constate que 

les r®sidents Rivière-Ouelle et ceux de la MRC disposent quasiment des mêmes 

ressources financières, mais ces dernières sont plus limit®es quôailleurs dans la province. 

La hauteur du revenu brut par habitant illustre lôimportance de travailler  ̈lôam®lioration de 

lôemployabilit® de la main-dôîuvre et dôaccrot́re le niveau dôautonomie par la cr®ation 

dôemplois (voir tableau 9).  

Tableau 9 : Revenu médian en 2020 

Revenu Rivière-Ouelle 
MRC de 

Kamouraska 
Québec 

Revenu médian par personne ($)  37600 от нлл пл улл 

Revenu médian par famille 6 ($) ур ллл ус ллл фу ллл 

Revenu médian par ménage 7 ($) 73500 сп ллл тн рлл 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

Par ailleurs, les familles obtiennent de meilleurs revenus que ceux des ménages. Il va de 

soi que le revenu des ménages est influencé par la composition de ceux-ci. Plus le nombre 

de personnes est élevé dans un m®nage, plus grande est la possibilité que ces personnes 

touchent un revenu et augmente ainsi le revenu du m®nage. 

Enfin, le revenu total m®dian des m®nages sô®l¯ve ¨ 73 500,00 $, soit près de 9 500,00 $ 

de plus que le revenu m®dian de lôensemble des m®nages de la MRC de Kamouraska.   

Les ménages de Rivière-Ouelle sont donc plus fortunés quôailleurs dans la MRC. 

Lôanalyse de la r®partition par tranches de revenus fait ainsi ressortir que la municipalité 

détient la plus faible proportion de ménages ayant des revenus inférieurs à 50 000,00 $ 

(26,1 %) comparativement à la MRC de Kamouraska (37,2 %). ê lôinverse, Rivi¯re-Ouelle 

 

6 Couple marié (avec ou sans enfants des deux conjoints ou de l'un d'eux), couple vivant en union 
libre (avec ou sans enfants des deux partenaires ou de l'un d'eux) ou parent seul (peu importe son 
état matrimonial) demeurant avec au moins un enfant dans le même logement. Un couple peut 
être de sexe opposé ou de même sexe. Les « enfants » dans une famille de recensement incluent 
les petits-enfants vivant dans le ménage d'au moins un de leurs grands-parents, en l'absence des 
parents. 
7 Personne ou groupe de personnes (autres que des résidents étrangers) occupant un logement 
privé et n'ayant pas de domicile habituel ailleurs au Canada. Un ménage privé peut être composé 
de groupes de familles (familles de recensement) avec ou sans autres personnes, de deux familles 
ou plus partageant le logement, d'un groupe de personnes non apparentées, ou d'une personne 
vivant seule. Les membres du ménage qui sont temporairement absents le jour du recensement 
(ex. résidents temporairement ailleurs) sont considérés comme faisant partie de leur ménage 
habituel. Pour les besoins du recensement, toute personne est membre d'un ménage et d'un seul 
ménage. Sauf indication contraire, toutes les données comprises dans les rapports ayant trait aux 
ménages sont pour les ménages privés seulement. 
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possède une forte proportion de ménages ayant des revenus supérieurs à 100 000,00 $ 

(30,7 %) (voir figure 8).  

Figure 8 : Revenu médian des ménages de Rivière-Ouelle8, 2020  

 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

Tableau 10 : Situation de faible revenu pour la population dans les ménages privés en 2020 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2016. 

 

 

8 Le revenu m®dian dôun groupe sp®cifique est le montant qui divise la r®partition des revenus de 
ce groupe en deux moiti®s, côest-à-dire les revenus de la moitié des unités de ce groupe sont sous 
la médiane, tandis que les revenus de la seconde moitié sont au-dessus de la médiane. Les 
revenus m®dians des m®nages sont calcul®s pour toutes les unit®s, quôelles aient eu un revenu ou 
non. 
9 Fondé sur le seuil de faible revenu après impôt (SFR-ApI). 
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MRC de Kamouraska Riviŝre-Ouelle

 
Population totale dans 

les ménages privés 
Population à faible 

revenu9 
Fréquence du faible 

revenu en % 

0 à 17 ans  160 5 3 

18 à 64 ans 535 45 8,4 

65 ans et plus  290 40 14 

Population totale 980 90 9,2 



 

Plan dôurbanisme ï Rivière-Ouelle | 31 

 

Parmi les 980 personnes vivant dans un m®nage priv® sur le territoire de Rivière-Ouelle, 

90 individus sont dans une situation de faible revenu, soit une proportion de 9,2 % de la 

population. Parmi ces 90 personnes, on recense cinq (5) jeunes âgés de 0 à 17 ans qui 

vivent dans un m®nage  ̈faible revenu (voir tableau 10).  

3 . 2 . 9 .  L E  N A V E T T A G E  E T  L E  L I E U  D E  R É S I D E N C E  

Le navettage représente les mouvements pendulaires de la population se déplaçant de 

leur lieu de résidence vers leur lieu de travail pour ensuite revenir vers leur domicile. 

Les données sur le lieu de résidence et de travail des Rivelois montrent que la majorité 

des travailleurs demeurent et travaillent sur le territoire même, mais quôune part non 

négligeable se déplace vers les municipalités environnantes. 

En 2021, 115 travailleurs résidaient à Rivière-Ouelle et y travaillaient, ce qui démontre 

une bonne capacit® dôemploi local, mais parmi ceux-ci, 75 y habitent également, alors 

que 40 viennent dôautres municipalit®s pour y travailler. Cela indique que Rivière-Ouelle 

attire aussi une main-dôîuvre externe, bien quôen nombre limit®. 

Le deuxi¯me p¹le dôemploi le plus important pour les r®sidents de Rivi¯re-Ouelle est La 

Pocatière, avec 85 travailleurs rivelois y occupant un emploi. Ce lien est renforcé par la 

pr®sence dôinstitutions majeures (Coll¯ge de La Pocati¯re, centre hospitalier, industrie 

agroalimentaire, etc.). Sur ces 85 personnes, 40 travaillent à La Pocatière tout en y 

résidant, tandis que 50 viennent de Rivière-Ouelle. 

On note également une mobilité vers Saint-Pacôme (30 travailleurs), Saint-Philippe-de-

Néri (15 travailleurs) et Saint-Pascal (10 travailleurs), ce qui suggère un marché du travail 

fonctionnel ¨ lô®chelle de la MRC de Kamouraska. Un petit nombre de r®sidents travaille 

à Rivière-du-Loup (10 personnes) ou même à Québec (15 personnes), ce qui laisse 

entrevoir la possibilité de travail à distance ou de navettage longue distance. 

ê lôinverse, selon la m°me source de donn®es, les emplois g®n®r®s dans la municipalit® 

de Rivière-Ouelle occupent 115 Rivelois, 50 résidents de La Pocatière, 45 résidents de 

Saint-Pacôme et 25 de Saint-Pascal.  

Les ménages de Rivière-Ouelle se déplacent essentiellement en voiture et ont des temps 

de trajet domicile-travail assez court puisque 47,9 % dôentre eux effectuent des 

déplacements de moins de 15 minutes pour se rendre à leur lieu de travail. La proximité 

des sites dôemploi que sont Saint-Pascal et La Pocatière explique très probablement ce 

phénomène. 

3 . 2 . 1 0 .  L E  M A R C H É  D U  T R A V A I L  P A R  S E C T E U R S  

La répartition de la population active de Rivière-Ouelle par grands secteurs dôactivit®s est 

illustrée à la figure 9. 
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Comparée à la MRC de Kamouraska, la population active de Rivière-Ouelle se démarque 

par un secteur tertiaire fort 6,7 %), mais moins fort que dans la MRC, un secteur 

secondaire plus faible que la MRC (11,5 % et 23,6 % respectivement), et un secteur 

primaire très fort (21,9 %). Cette structure de lôemploi se diff®rencie de celle de la MRC 

de Kamouraska relativement aux deux (2) premiers secteurs dôemploi. 

Figure 9 : Population active totale âgée de 15 ans et plus selon le secteur, Rivière-Ouelle, MRC de 
Kamouraska et ensemble du Québec, 202110 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 Le secteur primaire (agriculture, foresterie, pêche, chasse)  

21,9 % des travailleurs de Rivière-Ouelle sont actifs dans le secteur primaire, soit plus du 

double de la moyenne de la MRC (10,1 %) et près de neuf fois plus que celle du Québec 

(2,5 %). Ce taux exceptionnellement ®lev® traduit lôimportance historique et actuelle de 

 

10 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, 
pendant la semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les 
chômeurs qui avaient travaillé à un emploi salarié ou à leur c compte pour la dernière fois en 2015 
ou 2016. 
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lôagriculture (notamment la production laitière), des tourbières, et de certaines formes 

de pêche traditionnelle (comme la p°che ¨ lôanguille) dans lô®conomie locale. 

Rivière-Ouelle présente ainsi un profil rural affirmé, caractérisé par une forte dépendance 

¨ lôexploitation des ressources naturelles. 

 Le secteur secondaire (industrie manufacturière et construction)  

Le secteur secondaire regroupe 11,5 % des emplois à Rivière-Ouelle, un 

taux significativement plus faible que dans la MRC (23,6 %) et légèrement inférieur à celui 

du Québec (17,1 %). 

Cela indique une faible présence industrielle locale et une activité en construction plus 

modeste, ce qui est typique dôun territoire ¨ faible densit® et peu urbanis®, sans p¹le 

manufacturier important. 

 Le secteur tertiaire (commerce, services, santé, éducation, administration, etc.)  

Le secteur tertiaire, dominant dans les économies modernes, représente 66,7 % des 

emplois à Rivière-Ouelle. Ce chiffre est très proche de celui de la MRC (66,2 %), 

mais nettement inférieur à la moyenne québécoise (80,3 %). 

Cela sugg¯re que lô®conomie de services, bien que pr®sente, est moins 

développée quôailleurs au Qu®bec, notamment en raison de la taille r®duite de la 

population et de la concentration des services spécialisés dans des pôles régionaux 

comme La Pocatière ou Rivière-du-Loup.  

En r®sum®, lô®conomie locale de Rivi¯re-Ouelle est structurée autour du secteur primaire, 

particuli¯rement forte dans lôagriculture. Une sous-représentation du secteur 

manufacturier et des services spécialisés, typique des petites municipalités rurales. Un 

modèle économique fragile face aux changements structurels, mais offrant aussi des 

opportunités de mise en valeur des ressources locales (agrotourisme, transformation 

locale, valorisation du patrimoine rural). 

3 . 2 . 1 1 .  L E  C A D R E  B Â T I  

Les données qui suivent, tirées des recensements de Statistique Canada de 2016 et 2021, 

offrent un aper­u de lô®volution du cadre b©ti r®sidentiel ¨ Rivi¯re-Ouelle. Elles doivent 

toutefois °tre interpr®t®es avec prudence, en raison des marges dôerreur associées aux 

petits échantillons et à la nature subjective de certaines réponses. Ces résultats sont donc 

présentés à titre indicatif. 
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En 2021, Rivière-Ouelle comptait 626 logements, dont 446 étaient occupés par des 

résidents habituels, ce qui signifie que 180 logements étaient occupés de façon non 

permanente ð un indicateur important de la présence de résidences secondaires ou de 

villégiature. 

Le parc résidentiel présente une typologie relativement homogène, avec une très forte 

dominance de la maison unifamiliale isolée (93,1 %), ce qui refl¯te une tradition dôhabitat 

individuel adaptée aux jeunes familles, mais aussi un manque de diversification dans 

lôoffre r®sidentielle. Les autres types de logements (jumel®s, plex, immeubles ¨ 

logements) sont très peu représentés, bien que lôon observe une légère progression du 

logement collectif, avec lôapparition dôappartements dans des immeubles de cinq ®tages 

ou moins, qui représentaient 2,3 % des logements en 2021 (voir tableau 11 et carte 3). 

Tableau 11 : Le cadre bâti résidentiel 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 

La moitié des logements de Rivière-Ouelle (50,6 %) ont été construits avant 1960, ce qui 

signifie quôils ont plus de 60 ans (voir carte 4). Malgré cette ancienneté, seulement 

9 % des logements occupés nécessitent des réparations majeures, ce qui témoigne 

globalement dôun bon état du parc bâti. Il est toutefois important de noter que ces données 

reposent sur lôauto®valuation des propri®taires, qui peut parfois refl®ter une perception 

subjective ou sous-estimer certains besoins en fonction des attentes personnelles. 

Le bon état général des résidences peut également être interprété comme un indice de 

satisfaction et dôancrage des m®nages dans leur milieu de vie. Il refl¯te un entretien 

régulier du parc immobilier, possiblement lié à un fort taux de propriétaires (86,5 % des 

ménages, contre 13,5 % de locataires). 

La valeur moyenne des logements à Rivière-Ouelle a connu une hausse marquée entre 

2016 et 2021, passant de 161 678 $ ¨ 247 000 $. Cette progression témoigne 

dôun renforcement de lôattractivit® r®sidentielle de la municipalité. Bien que cette valeur 

demeure inf®rieure ¨ la moyenne qu®b®coise (376 800 $), elle est désormais supérieure 

¨ celle de la MRC de Kamouraska (194 800 $), positionnant avantageusement Rivière-

Ouelle au sein de son territoire régional. 

 2016 2021 

Valeur moyenne des logements 161678 $ 24т ллл $ 

Maison individuelle non attenante 395 93 % 410 93,1 % 

Maison jumelée 15 3,5 % 10 2,3 % 

Maison en rangée 0 - 0 - 

Appartement ou plex 10 2,3 % 10 2,3 % 

Appartement (imm. - 5 étages) 0 - 10 2,3 % 

Autre maison individuelle attenante 0 - 0 - 

Maison mobile 5 1,2 % 0 - 
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Cette tendance semble également marquée par une diversification de lôoffre, incluant 

lôarriv®e de r®sidences plus cossues, r®pondant aux attentes dôune client¯le 

intergénérationnelle ou issue de la villégiature. La copropriété gagne aussi du terrain, bien 

quôencore marginale, contribuant ¨ un d®but de diff®renciation du parc r®sidentiel. 

En résumé, Rivière-Ouelle a un parc résidentiel ancien, mais bien entretenu, 

majoritairement occupé par des propriétaires. Lôoffre de logements peu diversifiée est 

dominée par la maison unifamiliale isolée. On retrouve une présence significative de 

logements non occupés de façon permanente, reflet de la fonction de villégiature. Sans 

oublier quôune hausse notable de la valeur des propriétés contribue ¨ am®liorer lôimage 

résidentielle de Rivière-Ouelle ¨ lô®chelle r®gionale. 

Ѭ  Constructions résidentielles 

Selon les données de la municipalité, 59 nouvelles constructions résidentielles ont été 

réalisées entre 2012 et septembre 2022, dont 35 résidences principales et 24 résidences 

secondaires (voir tableau 12). 

Sur le plan morphologique, bien que certaines de ces constructions aient été implantées à 

lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation, notamment le long de la route 132, la majorit® sôest 

toutefois développée ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain, principalement dans les secteurs 

de villégiature. Parmi les emplacements les plus fréquentés figurent le chemin de la Pointe 

(3 constructions), le chemin de la 5e Grève Ouest (9), le chemin de la 5e Grève Est 

(5) ainsi que le chemin de la Cédrière (11). 

 Tableau 12 : Permis pour de nouvelles constructions résidentielles, 2012 à 2022 

 2 0 1 2  2 0 1 3  2 0 1 4  2 0 1 5  2 0 1 6  2 0 1 7  2 0 1 8  2 0 1 9  2 0 2 0  2 0 2 1  2 0 2 2  

N b  
p e r m i s  

7  9  6  4  6  4  3  7  2  5  8  

Source : Municipalité de Rivière-Ouelle. Compilation 2022. 
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Carte 3 : Typologie résidentielle (nombre de logements) 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.



 

Plan dôurbanisme ï Rivière-Ouelle | 37 

 

Carte 4 Υ aƛƭƭŞǎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 2 . 1 2 .  LôASSIETTE FISCALE DE LA MUNICIPALIT£ 

Lôanalyse de la base fiscale dôune municipalit® nous r®v¯le beaucoup dôinformation quant 

aux modes dôoccupation et ¨ la dynamique dôun territoire donn®. Au dernier rôle 

dô®valuation (2020-2022), la part de lô®valuation attribuable au secteur r®sidentiel est de 

50,2 %. La contribution au r¹le dô®valuation des vocations résidentielle et agricole 

demeure la plus significative pour Rivière-Ouelle en sô®levant respectivement ¨ 

65197000,00 $ et 47857400,00 $ de lôassiette fiscale. Lô®valuation fonci¯re de ces 

vocations repose sur 417 unités résidentielles et 25 exploitations agricoles. À noter que la 

vocation résidentielle de villégiature arrive après avec 26402500,00 $ avec 148 unités 

(voir tableau 13). 

Tableau 13 : bƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

V o c a t i o n  

V a l e u r s  i m p o s a b l e s  
a u  r ô l e  

dôé v a l u a t i o n  2 0 2 2  

N o m b r e  d e  
b â t i m e n t s  
p r i n c i p a u x  

$  %  N o m b r e  %  

R é s i d e n t i e l l e  6 5 1970 0 0  6 8 , 7  4 1 7  6 8 , 4  

A u t r e s  i m m e u b l e s  r é s i d e n t i e l s  1 5373 0 0  1 , 6  3 2  5 , 2  

V i l l é g i a t u r e  2 6 4025 0 0  2 7 , 8  1 4 8  2 4 , 3  

M a i s o n s  m o b i l e s  1 2041 0 0  1 , 3  1 2  2  

H a b i t a t i o n  e n  c o m m u n  5 4 6 7 0 0  0 , 5  1  0 , 1  

T o t a l  r é s i d e n t i e l l e  9 4 8876 0 0  5 9 , 9  6 1 0  6 6 , 7  

C o m m e r c i a l e   2 4258 0 0  1 , 6  1 6  1 , 8  

S e r v i c e s  9 7 0 6 0 0  0 , 7  4  0 , 4  

I n d u s t r i e l l e  -  -  -  -  

C u l t u r e l l e ,  r é c r é a t i v e  e t  d e  
l o i s i r s  

9 1 7 7 0 0  0 , 6  2  0 , 2  

A g r i c o l e  4 7 8574 0 0  3 0 , 3  1 4 9  1 6 , 3  

E x p l o i t a t i o n  f o r e s t i è r e  5 8 4 6 0 0  0 , 4  2  0 , 2  

F o r ê t s  i n e x p l o i t é e s  ( p a s  d e  
r é s e r v e )  e t  t e r r a i n s  v a g u e s  

5 3573 0 0  3 , 4  1 2 9  1 4 , 1  

T r a n s p o r t  e t  s e r v i c e s  p u b l i c s  1 6 9 2 0 0  0 , 1  3  0 , 3  

T o t a l  1 5 8 4316 0 0  1 0 0  9 1 5  1 0 0  

Source : Municipalité de Rivière-Ouelle. {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de 2022. 

Pour ce qui est des commerces et services, leurs valeurs foncières totalisent 

3396400,00 $ et représentent seulement 2,3 % de la valeur foncière totale de la 

municipalit®. Côest objectivement tr¯s peu, car la moyenne qu®b®coise par municipalit® 

est dôenviron 10 %, alors que pour lôensemble de la MRC de Kamouraska, le total de la 

valeur foncière pour cette cat®gorie dôusage repr®sente 6 % de la base fiscale.  

Les activit®s industrielles constituent une autre cat®gorie dôusage dôint®r°t pour un 

territoire. Cependant, aucune industrie nôest présente sur le territoire. 



 

Plan dôurbanisme ï Rivière-Ouelle | 39 

 

Lôautre cat®gorie dôutilisation du sol qui est déterminante pour la municipalité de Rivière-

Ouelle est celle associ®e aux activit®s agricoles. En effet, dôune valeur totale de près de 

48 M$, les activités agricoles représentent 30,3 % de la base fiscale. En comparaison, 

cette valeur foncière représente environ 16 % de la base fiscale de la MRC de 

Kamouraska alors que pour lôensemble du Qu®bec, ce pourcentage est de 3,2 %. La 

fiscalité foncière de la zone agricole d®montre que lôagriculture joue un r¹le ®conomique 

majeur.  

Tableau 14 : Richesse foncière uniformisée (RUF) 

Évaluation uniformisée  2016 2021 Variation  

Immeubles imposables 141374940 $ 100 % 155343870 $ 100 % 9,9 % 

Résidentielle 95341260 $ 67,4 % 92949417 $ 59,9 % -2,5 % 

Industrielle et commerciale 7039305 $  5 % 10300851 $ 6,6 % 46,3 % 

Agricole 34518120 $  24,4 %  47305863 $ 30,4 % 37 % 

Autre  4476255 $ 3,2 %  4787739 $ 3,1 % 7 % 

Source : Données provenant des profils financiers des municipalités [en ligne], 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_fina

ncier/2021/PF202114065.pdf  

Selon les données provenant des profils financiers des municipalités, en 2021, la richesse 

fonci¯re uniformis®e des immeubles de lôensemble du territoire sô®levait ¨ plus de 155 M$. 

Elle a connu une croissance de près de 10 % au cours des cinq (5) dernières années. Les 

immeubles résidentiels ont connu une décroissance (-2,5 %) alors que les immeubles 

agricoles ont connu une augmentation de 37 %. Ainsi, la part des immeubles 

commerciaux et industriels sôest accrue de 46,3 % (voir tableau 14). Rivière-Ouelle était 

au 5e rang des municipalités au Kamouraska en termes de richesse foncière uniformisée 

en 2021. 

3 . 2 . 1 3 .  LôINDICE DE VITALIT£ £CONOMIQUE 

ç Lôindice de vitalit® ®conomique des territoires repr®sente la moyenne g®om®trique des 

variables normalisées de trois indicateurs, à savoir le revenu total médian des 18 ans et 

plus, le taux de travailleurs des 25-64 ans et le taux dôaccroissement annuel moyen de la 

population sur cinq ans. Chacun de ces indicateurs représente une dimension essentielle 

de la vitalité, soit respectivement le niveau de vie, le marché du travail et le dynamisme 

démographique11 ».  

Entre 2014 et 2022, Rivière-Ouelle a connu une progression marquée de son indice de 

vitalité économique. Calculé à partir du revenu médian des particuliers, du taux de 

travailleurs et du taux dôaccroissement annuel moyen (TAAM) de la population, cet indice 

est exprim® sur une ®chelle comparative provinciale. Ainsi, la valeur globale de lôindice 

 

11 https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114065.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114065.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires
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est passée de -2,95 en 2014 à +0,69 en 2022, signalant un renversement de tendance 

significatif. 

Ce redressement sôest traduit par une nette am®lioration du classement provincial de la 

municipalité, qui est passée du 750e au 524e rang, soit un gain de 226 positions. 

Parallèlement, Rivière-Ouelle a quitté le quatrième quintile ð désignant les municipalités 

à faible vitalité ð pour intégrer le troisième quintile, correspondant à un niveau de vitalité 

économique intermédiaire (voir tableau 15). 

Tableau 15 : Indice de vitalité économique en 2022 

I n d i c e  d e   
v i t a l i t é  

é c o n o m i q u e  

R e v e n u  t o t a l   
m é d i a n   

d e s  
p a r t i c u l i e r s  

d e 1 8  a n s  
e t  p l u s  

T a u x  d e  
t r a v a i l l e u r s  

d e  2 5  à  
6 4  a n s  

R a n g  à  
lô®chelle 
r é g i o n a l e  

R a n g  à  
lô®chelle 

q u é b é c o i s e  

- 0 , 6 8 5 7  3 9 7 0 0  $  8 1 , 4  %  4  5 2 4  

Source : Institut de la statistique du Québec (2022) Indice de vitalité économique. [En ligne], 
https://statistique.quebec.ca/cartovista/ivt_mun/index.html. 

3 . 3 .  L E S  M I L I E U X  D E  V I E  

Un milieu de vie est attractif pour les nouveaux arrivants et est facteur de rétention pour 

la population résidente en fonction de plusieurs éléments. Un milieu de vie de qualité est 

un milieu de vie complet, sécuritaire, où il fait bon vivre, mais aussi un milieu qui stimule 

le sentiment dôappartenance ¨ la communaut®. Les milieux de vie présentent les 

principales caract®ristiques des diff®rentes fonctions que lôon retrouve sur le territoire, ¨ 

savoir : 

ω Un noyau urbain accueillant, dynamique et attractif dans un environnement sécuritaire 

à la fois pour les piétons, les cyclistes et les automobilistes ; 

ω Des commerces et des services diversifiés et de qualité ; 

ω Des logements inclusifs et accessibles, mais aussi de qualité et suffisamment 

nombreux pour répondre aux différentes clientèles (familles, retraités, etc.) ; 

ω Un réseau de transport utilitaire, récréatif, sécuritaire et agréable favorisant les 

déplacements actifs (à pied ou à vélo) ; 

ω Un cadre bâti de qualité qui contribue à enrichir la fibre identitaire de la communauté ; 

ω Des parcs et des espaces publics qui incitent ¨ la rencontre, ¨ la pratique dôactivit®s 

sportives, ¨ la d®tente et au plein air, et augmentent la qualit® de lôenvironnement 

urbain tout en r®pondant ¨ tous les groupes dô©ge. 
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3 . 3 . 1 .  U N  N O Y A U  V I L L A G E O I S  A U  T R A C É  S I N U E U X  

 
Source : Google Earth. 

Rivière-Ouelle présente un noyau villageois au tracé sinueux, en grande partie dû 

au découpage géographique et à la présence de la route 132, qui suit les méandres de la 

rivière Ouelle et façonne un paysage distinctif. 

Le noyau villageois se structure autour de trois principales concentrations de bâtiments : 

¶ Le secteur au sud-ouest du pont Plourde, ¨ lôentr®e du village, marque la premi¯re 

impression en arrivant par la route 132 ; 

¶ Le secteur ¨ lôest du pont, o½ se concentre le pôle institutionnel comprenant 

lô®cole, lô®glise, lôh¹tel de ville, et autres b©timents publics ; 

¶ Le secteur au nord du pont Plourde, o½ lôon retrouve plusieurs commerces et 

services, ainsi que des bâtiments ayant un potentiel dôoccupation commerciale. 

ê ces secteurs, il convient dôajouter le secteur nord du chemin de la Pointe, souvent 

négligé, mais qui présente une trame résidentielle marquée, une forte valeur paysagère et 

une connexion naturelle au fleuve, lui conférant un caractère unique. Ce secteur participe 

pleinement ¨ la dynamique villageoise et m®rite dô°tre pris en compte dans les r®flexions 

dôam®nagement. 

La vitalit® dôun noyau villageois repose non seulement sur la concentration des services, 

mais également sur la qualité de son aménagement. À Rivière-Ouelle, le territoire offre 
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des opportunités exceptionnelles en raison de la coexistence harmonieuse entre le 

paysage riverain, villageois et agricole. Lôam®nagement du village doit chercher ¨ révéler 

ce potentiel tout en composant avec les contraintes physiques et naturelles, pour en faire 

une véritable signature territoriale. 

Parmi les principales contraintes, notons la configuration étroite du secteur central, 

encaissée entre la rivière Ouelleet la zone agricole permanente. De plus, 

les changements climatiques posent un enjeu important, notamment en lien 

avec lô®rosion du littoral de la rivière. 

Le territoire est bien desservi par la route 132, qui traverse le noyau villageois dans un 

axe nord-sud, et par lôautoroute 20, qui assure la liaison avec Rivière-du-Loup, 

Rimouski ¨ lôest et Québec ¨ lôouest. Toutefois, la circulation routière importante sur la 

route 132 constitue un enjeu de sécurité et de convivialité, en particulier pour les piétons. 

Les abords du noyau villageois, y compris ceux du chemin de la Pointe, devraient faire 

lôobjet dôune attention particuli¯re en mati¯re dôam®nagement afin de les sécuriser, de 

les embellir et dôen faire de v®ritables portes dôentr®e vers le village. 

 

Le secteur du noyau villageois est aussi un secteur dôint®r°t historique et culturel. Il est 

plus dense et occup® par des constructions implant®es des deux c¹t®s de la route 132, 

ceux dôint®r°t sont localis®s surtout du c¹t® est, le long du chemin du Haut-de-la-Rivière.  

Le noyau villageois a un tracé sinueux, sans réelle centralit® et sans noyau fort. Il possède 

plusieurs composantes dôint®r°t, mais sans v®ritable noyau d®fini et sans am®nagement 

dôensemble qui permettrait de r®v®ler son identit® propre et son paysage exceptionnel.  

Le tissu institutionnel repr®sente le cîur historique de Rivière-Ouelle. On y retrouve 

lô®glise, lôancien presbyt¯re, la salle commentaire, le cimeti¯re, lô®cole primaire, la 
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patinoire extérieure, etc. À travers les bâtiments résidentiels et institutionnels, on retrouve 

dans le noyau villageois plusieurs antiquaires, un (1) casse-croûte saisonnier, le bureau 

de poste, etc. Selon le r¹le dô®valuation en janvier 2022, il y a 16 bâtiments commerciaux 

et de services en majorité dans le noyau villageois. 

3 . 3 . 2 .  L E S  S E C T E U R S  R É S I D E N T I E L S  

­ ê lôint®rieur du p®rim¯tre urbain et des secteurs de villégiature  

Au plan morphologique, on observe une concentration du parc résidentiel dans le noyau 

villageois. Les b©timents dô®poque sont principalement situés le long de la route 132, 

alors que les constructions plus récentes sont regroupées dans les zones de villégiature, 

souvent en bordure du fleuve ou dans des secteurs au potentiel paysager élevé. 

La grande majorité des immeubles à vocation résidentielle a été construite selon 

un savoir-faire traditionnel, représentant le t®moignage le plus ®loquent de lôhistoire de 

Rivière-Ouelle. Le territoire est ainsi marqué par une présence importante de maisons 

traditionnelles québécoises au toit à versants droits, mais aussi de maisons cubiques, 

de maisons à toit mansardé et de maisons vernaculaires américaines. 

Le p®rim¯tre dôurbanisation de Rivière-Ouelle accueille plusieurs secteurs résidentiels 

consolid®s, principalement regroup®s autour de lôaxe de la rue de lô£glise, du secteur de 

la route 132 ainsi quô¨ proximit® de certains équipements et services communautaires. 

Ces secteurs sont caractérisés par une trame urbaine plus dense, un accès facilité aux 

infrastructures et une proximité avec les services municipaux. Ils offrent un cadre de vie 

intéressant pour les familles, les aînés et les jeunes ménages souhaitant sô®tablir ¨ 

lôann®e dans un environnement villageois. 

Parallèlement, on retrouve sur le territoire des zones de villégiature situées en dehors du 

périmètre urbain, notamment en bordure du fleuve Saint-Laurent et dans des secteurs 

à fort attrait paysager. Bien que ces secteurs soient majoritairement occupés de façon 

saisonnière, ils accueillent également certains résidents permanents. Ils représentent 

des p¹les dôattraction pour les vacanciers, les propriétaires de chalets et les amateurs de 

plein air, tout en offrant un potentiel de résidentialisation douce à long terme, sous 

certaines conditions. 

Dans lôensemble, la diversité des milieux résidentiels ï du noyau villageois 

structuré aux espaces de vill®giature, en passant par lôhabitat dispers® en zone agricole ï 

contribue ¨ lôattractivit® r®sidentielle de Rivière-Ouelle. Cette diversité soulève toutefois 

certains enjeux de gestion du territoire, notamment en mati¯re dôaccessibilit®, 

de coh®rence de lôam®nagement et de desserte en services municipaux. 
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­ Dans la zone agricole permanente  et les îlots déstructurés  

La zone agricole de Rivière-Ouelle comprend plusieurs résidences unifamiliales isolées, 

le plus souvent rattachées à une ferme, et contribuant à représenter le patrimoine agricole 

bâti du territoire. 

Le territoire agricole de Rivière-Ouelle comprend actuellement 19 îlots déstructurés (voir 

carte 5). Ces îlots, de morcellement de type 1, couvrent une superficie totale 

de 77,63 hectares. Avant leur reconnaissance officielle par la CPTAQ en 2013, on y 

retrouvait 154 maisons. ê lô®poque, on y estimait une possibilité de 48 nouvelles 

résidences. Cependant, selon le bilan mis à jour annuellement, une seule 

construction aurait été réalisée dans ces îlots depuis 2013. 

On entend par îlots déstructurés une concentration restreinte dôusages non agricoles à 

lôint®rieur de laquelle on retrouve des espaces vacants enclavés et non propices à 

lôagriculture, tels quôun hameau à la croisée de chemins, une concentration dôusages 

mixtes, ou encore un ensemble résidentiel ou de villégiature dans lequel subsistent 

quelques lots non construits. 

Dans une volont® de soutenir lôoccupation dynamique du territoire, la MRC de 

Kamouraska permet lôimplantation dôusages non agricoles dans ces îlots déstructurés, 

afin de valoriser les espaces vacants qui ne sont pas propices ¨ lôagriculture, tout en 

limitant les impacts sur les activités agricoles. Cette approche permet ainsi de mieux gérer 

lôoccupation r®sidentielle en zone agricole, en fonction des particularités du milieu. 

Ces nouvelles dispositions visent à pallier la dévitalisation de certaines municipalités 

rurales, en permettant lô®tablissement de nouvelles résidences en zone agricole, tout 

en rassurant les producteurs agricoles sur la pérennité de la base territoriale agricole. 

Cependant, lôestimation du potentiel de nouvelles résidences réalisée par la CPTAQ en 

2013 sôappuyait uniquement sur des photos aériennes, sans prendre en compte 

les contraintes physiques du milieu. Lorsquôon consid¯re des facteurs limitants tels que 

la présence de pentes fortes, des affleurements rocheux, la diminution de lôacc¯s aux 

terres agricoles, lôobligation de r®am®nager certains terrains, ou encore la proximité de 

voisins inappropriés, on constate que le potentiel r®el dôimplantation r®sidentielle dans les 

îlots déstructurés est beaucoup plus restreint que ce qui avait été initialement anticipé. 
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Carte 5 : Îlots déstructurés  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 3 . 3 .  L E  M I L I E U  P R É S C O L A I R E  E T  S C O L A I R E    

­ Service de garde (garderie)  

La municipalité compte un (1) service de garde en milieu familial sur son territoire. Un 

service de garde est situé dans le secteur institutionnel du périmètre urbain et offre six (6) 

places pour les enfants de 0 à 6 ans.    

­ École primaire  

Rivière-Ouelle dispose de lô®cole des Vents-et-Marées. Elle compte actuellement environ 

60 élèves du préscolaire 5 ans à la 6e année du primaire. 

Lô®cole offre également un service de garde « Au Gré-du-Vent » fréquenté par une 

quarantaine dôenfants. Les ®l¯ves b®n®ficient dôune grande cour dô®cole avec un jardin 

scolaire.  

­ École secondaire  

Concernant lôenseignement secondaire, les ®tablissements les plus proches de Rivi¯re-

Ouelle se trouvent principalement à Saint-Pascal, avec lô®cole Chanoine-Beaudet, et à La 

Pocati¯re, o½ lôon retrouve la Polyvalente de La Pocatièreainsi que le Collège de La 

Pocati¯re, une ®cole priv®e. ê lôext®rieur de la MRC, plusieurs ®l¯ves fr®quentent 

®galement lô®cole secondaire de Rivi¯re-du-Loup.  

­ Formation collégiale  

Pour la formation coll®giale, lôinstitution la plus proche se trouve ¨ La Pocati¯re. 

Quant à la formation aux adultes, on retrouve trois (3) Centres dô®ducation aux adultes 

dans la région, soit ceux de La Pocatière, Saint-Pascal et Rivière-du-Loup. Par ailleurs, il 

y a un Centre de formation professionnelle (CFP) à Rivière-du-Loup. 

­ Formation universitaire  

Enfin, sur le plan universitaire, Rimouski dispose dôune universit®, lôUniversit® du Qu®bec 

à Rimouski (UQAR) et lôUniversit® Laval situ®e dans la ville de Qu®bec.  

3 . 3 . 4 .  L E S  S E R V I C E S  À  L A  C O M M U N A U T É  

Le territoire municipal offre différents services de nature locale et compte quelques 

équipements institutionnels et publics structurants.   
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­ La bibliothèque  

On retrouve une bibliothèque municipale située ¨ lô®cole des Vents-et-Marées tenue par 

des bénévoles. Elle est en activité depuis 2001 et est affiliée au Réseau BIBLIO du Bas-

Saint-Laurent. Elle est ouverte toute lôann®e.  

­ La v ie communautaire  

Lôesprit dôappartenance ¨ la communaut® riveloise est fort et beaucoup de bénévoles 

sôimpliquent. On dénombre environ 14 comités dont : le comit® dôembellissement, le 

comité de la bibliothèque, le centre communautaire et culturel de la Pointe-aux-Orignaux, 

la corporation historique et culturelle de Rivière-Ouelle, le comité jardin communautaire, 

etc.  

Ces organismes génèrent dynamisme et animation et permettent aux citoyens de 

bénéficier dôactivit®s accessibles et adaptées aux besoins de chacun et ainsi dôassurer le 

maintien de la population. 

­ La santé 

Concernant les services de santé, les plus proches se situent à Saint-Pascal (CLSC) et à 

La Pocatière et Rivière-du-Loup avec respectivement lôh¹pital Notre-Dame-de-Fatima et 

le Centre hospitalier régional du Grand-Portage. Les Rivelois peuvent également recevoir 

des soins à domicile via le CISSS du Bas-Saint-Laurent, secteur Kamouraska. 

On trouve les bureaux administratifs du CISS et le centre de réadaptation en déficience 

intellectuelle et déficience physique Thérèse-Martin dans le hameau des Coteaux. Il a été 

inauguré en 201812, emploie environ 80 personnes et le centre de réadaptation peut 

accueillir jusquô¨ 130 patients. 

Le territoire accueille également sur son territoire un centrede thérapie pour les personnes 

vivants avec une dépendance, le centre La Montée. Ce dernier est un organisme 

communautaire venant en aide aux personnes vivant avec une dépendance ¨ lôacool, aux 

drogues, aux médicaments et au jeu. Même si le service de thérapie avec hébergement 

est temporairement fermé par manque de ressources, ce centre est toujours ouvert à la 

population qui en a besoin. 

 

12 Ancien centre dôh®bergement et de soins de longue dur®e Th®r¯se-Martin (CHSLD) qui a fermé 

en 2013. 
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­ Politique de la famille et des ainés  

La municipalité possède une Politique de la famille (2008-2010) pour répondre aux 

attentes des familles et ainsi, améliorer leur qualité de vie. Elle est actuellement en cours 

de révision.  

Par ailleurs, la municipalité de Rivière-Ouelle possède une Politique municipalité amie des 

ainés (MADA) depuis 2018. Dans un milieu où la population vieillit et prend une part 

importante au sein de la population totale, la mise en place dôune telle politique est 

indispensable et permet dôadapter les services et dôencourager le vieillissement actif. 

Cette politique a été réalisée en concertation avec la Table dôharmonisation pour les ainés 

de Rivière-Ouelle.  

3 . 3 . 5 .  L E S  A C T I V I T É S  C U L T U R E L L E S   

Les Rivelois accordent une place importante à la culture qui fait partie intégrante du milieu 

de vie, renforçant son identité et sa vitalité. Plusieurs efforts sont déployés pour contribuer 

à sa variété, sa qualité et son accessibilité.  

À la chapelle du quai de Rivière-Ouelle se trouve le Centre communautaire et culturel de 

la Pointe-aux-Orignaux (CCCPO). Côest un lieu de rencontre et de divertissement 

proposant des conférences, des expositions, des prestations musicales, etc. mettant en 

avant la valeur patrimoniale et culturelle de Rivière-Ouelle. 

À Rivière-Ouelle, on peut ®galement visiter lô®cole Delisle, ancienne école de rang, qui a 

servi de lieu de tournage au téléroman Cormoran. 

Aussi et nous le verrons plus en détail dans les prochaines parties, la municipalité de 

Rivière-Ouelle se positionne au niveau du tourisme généalogique notamment avec le 

cimetière et le mémorial. À cet effet, la mise en place du circuit Fil Rouge, accompagné 

par laBaladoDécouverte, permet de sensibiliser les visiteurs aux milieux bâti et naturel et 

aux sites historiques via un tour guidé. On y retrouve 24points dôint®r°t. En parall¯le ¨ 

cette baladodécouverte, il y a les circuits Passeurs de mémoire qui offrent une balade 

généalogique et invite à la rencontre des premières familles arrivées à Rivière-Ouelle et 

celles qui font souche, ainsi que celles qui contribuent tout spécialement au 

développement du territoire. Ce sont 24 circuits représentant 24 familles. Le livre 

Kamouraska et la Grande-Anse vient compléter les informations des circuits. De plus, 

5 Marqueurs familles ont été installés sur le territoire ¨ lôemplacement de la premi¯re terre 

occupée par leur ancêtre. 

La Municipalité a également produit un guide sur les familles fondatrices (17) des 

cinquante premières années de la seigneurie intitulé Rivière-Ouelle : terre dôaccueil 

depuis 1672.  

Dôautres ®v®nements culturels populaires sont offerts annuellement.  
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3 . 3 . 6 .  L E S  A C T I V I T É S  R É C R É A T I V E S  

Dans une perspective dôoccupation dynamique du territoire et de r®tention des jeunes, il 

est primordial quôune municipalit® offre un milieu de vie stimulant et anim®. Au-delà des 

activités culturelles, Rivière-Ouelle propose plusieurs équipements à sa population, 

notamment un service de loisirs qui offre une multitude dôactivit®s, dont un camp de jour 

estival pour les familles. 

On retrouve également plusieurs parcs et terrains de jeux sur le territoire. Le parc 

municipal, situ® sur la rue de lô£glise, pr¯s de la salle du Tricentenaire, propose une 

panoplie de jeux pour tous les âges, dont un terrain de soccer, un terrain de volleyball de 

plage, un carré de sable et un terrain multisport incluant une patinoire. Un sentier 

piétonnier y a r®cemment ®t® inaugur®, avec la possibilit® dô°tre transform® en piste de 

ski de fond en hiver. 

Dans une perspective dô®ducation citoyenne et de durabilit®, la municipalit® a ®galement 

mis en place un jardin communautaire et une forêt nourricière, des initiatives favorisant 

lôimplication des citoyens, lôagriculture urbaine et les liens interg®n®rationnels. 

Rivière-Ouelle possède par ailleurs plusieurs attraits pour les activités de plein air et de 

pêche. Le parc nautique, situ® sur le chemin de lô£ventail, permet la navigation de 

plaisance gr©ce ¨ une rampe de mise ¨ lôeau, ainsi que la pratique du kayak, de 

la motomarine et du canot. 

Enfin, les Rivelois b®n®ficient de la proximit® dô®quipements r®cr®atifs de plus grande 

envergure à La Pocatière ou Saint-Pascal, tels quôune piscine intérieure et extérieure, 

des terrains de soccer, de baseball et de tennis, plusieurs patinoires et anneaux de glace, 

etc. 

 

Les infrastructures, les équipements collectifs ainsi que les services publics disponibles 

sur le territoire de la municipalité de Rivière-Ouelle sont des éléments essentiels à la 

qualit® de vie des citoyens et ¨ lôattractivit® du milieu. Ces composantes participent 

directement ¨ lôorganisation spatiale du territoire, ¨ la desserte des besoins de la 

population et à la vitalité des communautés locales. 

La carte présentée ci-après illustre la localisation des principales infrastructures 

municipales, équipements communautaires et établissements publics présents sur le 

territoire. Elle permet ainsi dôavoir un aper­u global de lôoffre actuelle en mati¯re de 

services à la population (voir carte 6)



 

Plan dôurbanisme ï Rivière-Ouelle | 50 

 

Carte 6 : Infrastructures, équipements et services publics 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 4 .  L E S  C O M P O S A N T E S  N A T U R E L L E S  E T  E S T H É T I Q U E S  

Le territoire de Rivière-Ouelle compte plusieurs éléments qui révèlent sa spécificité. Ces 

éléments représentent lôidentit® de la municipalit® et r®sident principalement dans 

lôhistoire, les ensembles et ®l®ments patrimoniaux, le paysage naturel et les ®l®ments 

emblématiques. Ces composantes constituent une des pierres angulaires du futur 

développement de la municipalité et, en ce sens, leur préservation et leur mise en valeur 

sôav¯rent primordiales. 

3 . 4 . 1 .  L E  P A T R I M O I N E  N A T U R E L  

­ Paysages exceptionnels  

Le territoire de Rivière-Ouelle possède un patrimoine paysager exceptionnel vers le fleuve 

avec des corridors panoramiques, lesquels se dévoilent à partir de la route 132 et de 

lôautoroute 20 notamment, et se poursuivent vers lôint®rieur des terres et lôarri¯re-pays 

montagneux et agricole.  

Comme côest g®n®ralement le cas pour les municipalit®s longeant le fleuve, le tracé de la 

route 132, dépourvu de pylônes électriques, offre des perspectives visuelles 

remarquables sur des terres agricoles et un relief topographique composé de quelques 

lointains cabourons, formation géologique caractéristique du paysage du Kamouraska. 

Ainsi, presque tout le corridor de la route 132 est reconnu au Sch®ma dôam®nagement et 

de développement révisé (SADR) de la MRC comme étant un corridor panoramique à 

protéger.  

Par ailleurs, le territoire rec¯le plusieurs routes champ°tres quôil importe de prot®ger 

notamment la rang®e dôarbres sur la route 132 juste avant le hameau des Coteaux. Ces 

routes champêtres sont identifiées dans le tableau suivant et leur localisation peut être 

visualisée sur la carte 7. Enfin, il y a la présence du secteur de la Pointe avec les chemins 

qui longent le fleuve ou la rivière offrant des paysages ruraux exceptionnels (voir 

tableau 16). 

Tableau 16 : Paysage et corridor panoramiques  
 

S e c t e u r  

C o r r i d o r s  
p a n o r a m i q u e s  

R o u t e  d e s  n a v i g a t e u r s  ( 1 3 2 )  
A u t o r o u t e  J e a n  L e s a g e  ( 2 0 )  

R o u t e s  
c h a m p ê t r e s  

C h e m i n  d e  l a  P e t i t e - A n s e / D e  l a  5 e  G r è v e  E s t  e t  O u e s t  

S i t e  
S e c t e u r  d e  l a  P o i n t e   

S e c t e u r  d e  l a  P o i n t e - a u x - O r i g n a u x  

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 
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Le territoire rural occupe également une place prépondérante dans le paysage. Le milieu 

rural constitue également un milieu semi-naturel habité souvent lié aux exploitations 

agricoles. Ce milieu de vie sôest d®velopp® depuis plus dôun siècle sur les différents rangs 

et comporte de nombreux potentiels par le biais des paysages agricoles.  

­ Milieux naturels et s ites  dôint®r°t ®cologique 

Le territoire de Rivière-Ouelle comprend plusieurs sites dôint®r°t ®cologique quôil importe 

de préserver et de mettre en valeur, tant pour leur contribution à la biodiversité 

régionale que pour leur rôle dans la résilience écologique du territoire face aux 

changements climatiques. Ces milieux naturels sont reconnus pour leur valeur 

environnementale et b®n®ficient d®j¨, pour la plupart, dôun encadrement réglementaire ou 

dôune protection légale (voir carte 7 et tableau 17). 

Parmi ces sites, le fleuve Saint-Laurent constitue un habitat faunique marin majeur, jouant 

un rôle central dans les écosystèmes littoraux et marins de la région. Son estran, 

particuli¯rement dans le secteur de lôanse Saint-Denis, abrite des marais 

intertidaux reconnus pour leur richesse floristique et faunique. Ces milieux humides sont 

essentiels pour de nombreuses espèces migratrices et aquatiques. 

On retrouve également sur le territoire la tourbière Lambert, dont une portion non 

exploitée constitue un habitat sensible de type tourbière et zone humide, important pour 

la r®gulation hydrologique, la s®questration du carbone et la pr®servation dôune flore 

spécialisée. Ce milieu humide est particulièrement vulnérable et mérite une attention 

particuli¯re dans lôam®nagement du territoire. 

Le réseau hydrographique, notamment les bandes riveraines des rivières à saumon et 

la fray¯re ¨ ®perlans de la rivi¯re Ouelle, constitue ®galement un ensemble dôhabitats 

aquatiques stratégiques pour la reproduction de plusieurs espèces de poissons. Ces 

habitats jouent un rôle crucial dans la santé globale de la faune aquatique et la qualité de 

lôeau. 

Enfin, le territoire comprend des milieux forestiers dôint®r°t, dont certains h®bergent 

des espèces floristiques à statut particulier, soulignant la diversité biologique présente 

dans les écosystèmes boisés. 

Dans ce contexte, toute intervention humaine, quôelle soit r®sidentielle, agricole ou 

touristique, doit être planifiée en tenant compte de ces zones sensibles, afin dô®viter leur 

dégradation et de maintenir les services écologiques quôils procurent ¨ la communauté. 
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Tableau 17 Υ {ƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ  

Nature Site 

Habitat faunique marin  Fleuve Saint-Laurent 

Habitats floristiques et 
fauniques des marais 
intertidaux  

Estran de lôanse Saint-Denis  
Habitat dôesp¯ces floristiques ¨ statut particulier 

Habitat floristique et 
faunique des tourbières et 
zones humides  

Tourbière Lambert 
(Partie non exploitée) 

Habitats floristique et 
faunique des lacs et rivières  

Bande riveraine des rivières à saumon  
Frayère à éperlans de la Ouelle  

Habitat floristique et 
faunique forestier  

Habitat dôesp¯ces floristiques ¨ statut particulier 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 
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Carte 7 : Composantes identitaires et esthétiques 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 4 . 2 .  L E  P A T R I M O I N E  B Â T I  E T  C U L T U R E L  

­ Éléments i dentifi®s au sch®ma dôam®nagement de la MRC de Kamouraska à 

protéger  

Le territoire de Rivière-Ouelle se distingue par la richesse de son patrimoine naturel, bâti 

et paysager, tel que reconnu dans le Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 

révisé (SADR) de la MRC de Kamouraska. On y souligne notamment la présence 

dôune plaine agricole fertile, dôun premier pont historique construit en 1816, dôune activité 

de pêche ancienne, incluant la p°che ¨ lôanguille, aujourdôhui rare au Qu®bec, ainsi que 

de tourbi¯res dôint®r°t ®cologique. Le cadre naturel exceptionnel en bordure du fleuve 

Saint-Laurent contribue également à la valeur 

paysagère du territoire, tout comme 

les secteurs de villégiature prisés pour leur 

accessibilité et leur qualité de vie. Ces 

éléments, inscrits dans une perspective de 

développement durable et de mise en valeur du 

territoire, constituent des atouts 

identitaires forts pour Rivière-Ouelle et 

devraient être pris en compte dans toute 

orientation dôam®nagement futur. 

Tableau 18 : Les éléments patrimoniaux (voir carte 8) 

Élément  Secteur  Description  

Avec statut  

Paysage 
culturel 
patrimonial  

Pointe-aux-
Orignaux et 
Pointe-aux-

Iroquois  

Désigné premier paysage culturel patrimonial le 8 septembre 
2021 en vertu de la Loi sur le patrimoine cultuel. 
Les caractéristiques paysagères remarquables du paysage 
culturel patrimonial des Pointes-aux-Orignaux-et-aux-Iroquois 
reposent sur les caractéristiques naturelles du secteur, le cadre 
bâti, la pratique de la pêche à lôanguille, la qualité visuelle et les 
vues ouvertes sur lôestuaire du fleuve Saint-Laurent, les 
aménagements paysagers, le patrimoine archéologique et les 
activités culturelles, récréatives et communautaires qui sont 
étroitement associées au secteur. 

Immeubles 
patrimoniaux  

Ancien 
presbytère de 
Rivière-Ouelle 

Classé monument historique par le MCC en 1979. Construit en 
1881-1882, il est reconnu pour son architecture de style Second 
Empire, son ornementation élaborée et pour le prestige de son 
architecte, David Ouellet. Lô´lot institutionnel occupe le m°me 
emplacement depuis le 17e siècle. 

Petite École 
Delisle 

Citée monument historique par la municipalité en 2008. 
Construite en 1930-1931, la petite École Delisle, du nom du 
curé, est représentative des écoles de rang du Québec avec 
une architecture dépouillée et une fenestration abondante. 
Depuis 1985, un centre dôinterpr®tation des ®coles de rang y est 
aménagé.   

Maison des 
Jésuites 

La maison des Jésuites présente un intérêt patrimonial pour sa 
valeur historique : «לelle a servi de maison dôété aux Jésuites et 
rappelle leur présence sur le chemin du même nomל;ל» 
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Elle a été cité par la Municipalité en avril 2022. 
La maison des Jésuites présente aussi un intérêt patrimonial 
pour sa valeur paysagère : «לcompte tenu de son emplacement 
face au fleuve, de son accès direct à la plage et des haies de 
rosiers bordant la propriété. La propriété fait partie du secteur 
désigné comme paysage culturel patrimonial par le ministère de 
la Culture et des Communications (MCC).ל» 
Statut à mettre en place  

Aire s 
patrimoniale s  

Hameau des 
Coteaux 

Secteur dôusages urbains hors p®rim¯tre urbain. 

Noyau 
villageois 

 

Immeubles 
patrimoniaux  

Manoir 
Casgrain 

De style néoclassique, il a été construit en 1834. Il retient 
lôint®r°t pas son gabarit important, son bon ®tat dôint®grit® et le 
lien avec la famille Casgrain, seigneur de Rivière-Ouelle. 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 

Désignation paysage culturel patrimonial des secteurs de la Pointe-aux-Orignaux et de la 

Pointe-aux-Iroquois 

La municipalité a entamé en 2015, une démarche de désignation de paysage culturel 

patrimonial, qui concerne la Pointe-aux-Orignaux et la Pointe-aux-Iroquois. En effet, la Loi 

sur le patrimoine culturel, en vigueur depuis 2011, permet lôattribution dôun statut de 

« Paysage culturel patrimonial ». Ce statut peut être attribué à « tout territoire reconnu par 

une collectivité pour ces caractéristiques paysagères remarquables, résultant de 

lôinterrelation de facteurs naturels et humains, et qui m®rite dô°tre conservé et, le cas 

échéant, mis en valeur en raison de leur intérêt historique, emblématique ou identitaire » 

(art. 2 de la Loi). La municipalité de Rivière-Ouelle, en partenariat avec la MRC de 

Kamouraska et Ruralys, a débuté la démarche composée de huit (8) principales étapes 

en 2015, dont la r®alisation dôun diagnostic paysager et une consultation de la population. 

Ces étapes ont permis de caractériser les secteurs de la Pointe-aux-Orignaux et de la 

Pointe-aux-Iroquois, de m°me que lô®volution de lôoccupation du territoire à cet endroit, et 

ainsi de d®gager lôint®r°t embl®matique, historique et identitaire de ces lieux. La 

désignation comme paysage culturel patrimonial de la Pointe-aux-Iroquois et de la Pointe-

aux-Orignaux offre une visibilité à Rivière-Ouelle, lui permettant de rayonner ¨ lô®chelle 

locale, régionale et nationale. La démarche de consultation réalisée par la municipalité a 

 permis de sensibiliser lôensemble de la collectivit® ¨ la valeur patrimoniale des paysagesל»

et du même coup, de rappeler à la population locale la richesse de leur milieu de vieל» 

(Lôam®nagiste volume 30-1, Hiver 2016). Le projet de désignation de paysage culturel 

patrimonial a franchi une ®tape importante ¨ lôautomne 2017 en obtenant lôaval de la 

ministre de la Culture et des Communications pour la r®alisation dôun plan de 

conservation, dernière étape à réaliser avant la désignation officielle. En 2019, la 

municipalité et la MRC ont adopté un plan de conservation et un plan dôaction. Enfin, le 

8 septembre 2021, le statut de « Paysage culturel patrimonial » pour les pointes aux 

Iroquois et aux Orignaux a été adopté par décret ministériel. Une première au Québec ! 
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Dans lôinventaire r®alis® en 2022, une douzaine dô®difices ont ®t® inventori®s dans le 

hameau de la Pointe-aux-Orignaux. Ce secteur sôest d®velopp® dans la foul®e de la 

construction du quai dès 1852. Le secteur forme une entité géographique unique où une 

importante vocation de vill®giature sôy est très tôt développée. 

Un cadre bâti distinctif y a été mis en place. Parmi les édifices qui le composent figurent 

de v®ritables monuments en lien avec lôhistoire et la vocation du lieu. Côest le cas de 

lôancien h¹tel Laurentides, de lôancienne villa Fleur des Bois et de deux chapelles. 

,ȭÁÎÃÉÅÎ hôtel Laurentides, un édifice construit en 1853. 
Par ses dimensions, son histoire et son emplacement, il 
constitue une raretÅǲǲ au Québec. 161A-161D, chemin de 
Ìȭ!ÎÓÅ-des-Mercier.  
 

,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÖÉÌÌÁ &ÌÅÕÒ ÄÅÓ ÂÏÉÓȟ ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅ Û son 
emplacement actuel en 1922. Avec son architecture 
éclectique et sa monumentalitÅǲǲȟ Ìȭédifice constitue 
une raretÅǲǲ dans la MRC de Kamouraska. 103, 
chemin du Quai  

Chapelle du camp Canawish, première chapelle du secteur 
du quai de Rivière-Ouelle, érigée en 1898 par John Gregory. 
Elle est aujourdȭhui localisée au camp Canawish, 132 
chemin de la 5e Grève Est. 

 

 

 

Chapelle du quai construite en 1948 et agrandie en 

1953. Elle sert maintenant à des fins culturelles. 157, 

chemin de lôAnse-des-Mercier 
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Lôancien presbytère de Rivière-Ouelle 

Construit en 1881-1882, lôancien presbyt¯re de 

Rivière-Ouelle est un bel exemple de 

lôarchitecture de style Second Empire de la fin du 

XIXe siècle, souvent utilisée pour les presbytères. 

Ce b©timent ¨ lôornementation ®labor®e a ®t® 

conçu par David Ouellet, architecte prestigieux 

sô®tant illustr® dans lôarchitecture religieuse du 

Québec. Bien que plusieurs églises et 

presbyt¯res sôy soient succ®d®, lô´lot paroissial de 

Rivière-Ouelle occupe toujours le même site 

depuis 1685. Cette occupation ininterrompue est exceptionnelle, car la plupart des îlots 

paroissiaux ont dû être déménagés au fil du temps. Le presbytère a perdu sa vocation 

dôorigine en 1978 et a ®t® converti en logements locatifs en 1984.  

La maison des Jésuites 

La maison des Jésuites a été construite vers 1930 par Jean-Baptiste Letelier de Saint-

Just, n®gociant de la ville de Qu®bec qui, lors de son d®c¯s la m°me ann®e, lôa c®d®e 

aux pères Jésuites. La maison présente un intérêt architectural en raison de son style 

vernaculaire américain et un intérêt paysager par son emplacement face au fleuve et par 

les rosiers bordant la propriété, notamment. Elle présente aussi un intérêt ethnologique 

ayant servi de maison dô®t® aux J®suites et rappelant leur pr®sence sur le chemin du 

même nom. Elle fait partie du paysage culturel patrimonial des pointes aux Iroquois et aux 

Orignaux. De 1984 à 2021, le camp de Rivière-Ouelle y a tenu un camp de vacances pour 

des clientèles avec des besoins particuliers. Elle a été vendue à des particuliers en 2022.  

À noter que la maison des Jésuites a été citée monument historique par la municipalité 

de Rivière-Ouelle en 2022, avant la vente à des propriétaires privés. 

 
Maison des Jïsuites. 107, chemin des Jïsuites  
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­ £l®ments patrimoniaux issus de lôinventaire du patrimoine b©ti (2022) 

Dans le cadre de lôInventaire du patrimoine b©ti r®alis® en 2022 sur lôensemble du territoire 

de la MRC de Kamouraska, 72 bâtiments ont été identifiés comme présentant un intérêt 

patrimonial sur le territoire de Rivière-Ouelle. La majorit® dôentre eux est implant®e de 

façon linéaire le long de la route 132, du chemin de la Petite-Anse et du chemin de lôAnse-

des-Mercier. Le cadre bâti résidentiel ancien, souvent antérieur à 1900 ï et parfois même 

à 1860 ï confère au village une authenticité architecturale remarquable au sein de la 

MRC. Parmi les bâtiments recensés, plusieurs possèdent une valeur patrimoniale 

exceptionnelle, tels que lôancien presbyt¯re de lô´lot institutionnel, la Petite École 

Delisle (1931), ou encore le Manoir Casgrain (1834). Toutefois, seul le secteur de la 

Pointe-aux-Orignaux est actuellement assujetti à un règlement sur les PIIA (plans 

dôimplantation et dôint®gration architecturale). Ainsi, plusieurs b©timents dôint®r°t situ®s en 

dehors de ce secteur ne bénéficient dôaucune protection r¯glementaire, malgré leur 

grande valeur patrimoniale. Le rapport dôinventaire recommande donc de citer ces 

bâtiments à titre de monuments historiques ou de les assujettir à un règlement de PIIA, 

afin dôassurer leur pr®servation et leur mise en valeur dans une perspective 

dôam®nagement harmonieux et de reconnaissance du patrimoine local. 
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Exemples des styles architecturaux que lôon retrouve sur le territoire de Rivi¯re-
Ouelle 13 

 

 

13 Photos tir®es de lôInventaire du patrimoine bâti, Rapport synthèse, Bergeron Gagnon Inc., 

consultants en patrimoine culturel et en muséologie, mars 2022. 

 
Le 188, route 132, un exemple de maison traditionnelle 
québécoise 

 
Le 158, chemin de la Petite-Anse, une maison traditionnelle 
québécoise 

,Å υυτȟ ÒÕÅ ÄÅ ÌȭOÇÌÉÓÅȟ ÍÁÉÓÏÎ ÃÕÂÉÑÕÅ ÅØÔÒðÍÅÍÅÎÔ ÂÉÅÎ 
ÐÒïÓÅÒÖïÅ ÅÔ ÄÏÔïÅ ÄȭÕÎÅ ÅØÃÅÌÌÅÎÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ  
 

,Å υωωȟ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÎÓÅ-des-Mercier, maison cubique 

se démarquant par la qualité de sa composition et son 

intégrité architecturale.  

 
Le 160 B, route 132. 

 
Le 139, chemin de la Pointe. 
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­ P°che ¨ lôanguille 

La p°che ¨ lôanguille était dôabord une activit® de subsistance, puis ®conomique, depuis 

la fondation de Rivière-Ouelle. Lôanguille ®tait p°ch®e par les Am®rindiens, çun poisson 

ayant une chaire grasse et protéinéeè, puis par les nouveaux arrivants venus sôinstaller 

à Rivière-Ouelle. Les pêcheurs de Rivière-Ouelle poursuivent cette tradition, et ce même 

si les populations dôanguilles sont en d®clins depuis les ann®es 1980. En effet, on retrouve 

encore aujourdôhui plusieurs p°cheurs (4) ¨ lôanguille ¨ Rivi¯re-Ouelle qui permettent la 

sauvegarde et la transmission dôun savoir-faire quasi disparu au Québec. Il resterait huit 

(8) pêcheurs actifs au Québec et ils se trouveraient tous au Kamouraska. «לRivière-Ouelle 

constitue [encore aujourdôhui un lieu phare pour la pratique ancestrale de la p°che ¨ 

lôanguille]ל».  

Le Musée de la mémoire vivante, en partenariat avec la MRC, a dôailleurs d®posé une 

demande de reconnaissance en patrimoine immat®riel pour la p°che ¨ lôanguille au 

ministère de la Culture et des Communications. 

 

Rivière-Ouelle possède également sur son territoire deux sites archéologiques, mais ces 

sites ne bénéficient pas de protection particulière. Ces sites sont les suivants : 

¶ CIEm-1 Noyaux institutionnel de Rivière-Ouelle (1760-1799) 

¶ CIEm-2 Rivière-Ouelle (1760-1799) 
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Carte 8 : Éléments patrimoniaux 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 4 . 3 .  L E  P O T E N T I E L  R É C R É O T O U R I S T I Q U E  

Rivière-Ouelle jouit dôune situation g®ographique avantageuse sur le plan touristique. La 

mise en valeur des paysages, du patrimoine et de lôhistoire par le tourisme est une voie 

dôavenir pour dynamiser le milieu. La d®marche de paysage culturel patrimonial sôinscrit 

dans cet esprit. Le réseau des accès au fleuve, en quantité et en qualité, est un atout 

indéniable pour la municipalité. 

­ Réseau cyclable et route bleue  

Le territoire de Rivière-Ouelle b®n®ficie dôun r®seau de pistes cyclables totalisant 41 km 

de routes pav®es. Il propose 6 trajets et est travers® par une portion de la Route verte 

d®butant  ̈la limite ouest de la municipalit® (Route 132) et se terminant vers lôest  ̈lô®glise 

de la municipalit® voisine, Saint-Denis-de-la-Bouteillerie. Ces pistes cyclables parcourent 

le territoire et permettent de découvrir les fermes et les champs cultiv®s, mais aussi les 

m®andres de la rivi r̄e Ouelle et son embouchure, sans oublier les plages du littoral du 

fleuve Saint-Laurent qui offrent des vues imprenables sur le relief montagneux de 

Charlevoix. 

Ce territoire peut également constituer une escale sur la route maritime (Route bleue).  

Ces deux parcours, Route verte et Route bleue, sont identifiés au SADR de la MRC de 

Kamouraska comme des infrastructures de plein air dôincidence supralocale.  

­ Accès au fleuve et à la rivière  

Rivière-Ouelle regorge de plus dôune dizaine de sites permettant lôacc¯s au fleuve ou ¨ la 

rivière Ouelle : 

ω Camping de Rivière-Ouelle, situé dans le secteur de villégiature de la Pointe ; 

ω Quai de la Pointe-aux-Orignaux et sa plage, situ® sur le chemin de lôAnse-des-

Mercier ; 

ω Plage de la Cinquième-Grève Est, située en face du camp Canawish ; 

ω Camp Canawish est un camp de vacances pour des personnes vivant avec une 

déficience intellectuelle et/ou physique. Côest une infrastructure de plein air 

dôincidence supralocale; 

ω Le belvédère des Capitaines Pelletier et la halte du chemin de la Pointe ; 

ω Petite halte municipale de Rivière-Ouelle (Parc Casgrain) ; 

ω Parc nautique de la rivière Ouelle, avec rampe de mise ¨ lôeau, situé sur le chemin de 

lô£ventail. 
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­ Le tourisme de racines  

Les touristes sont de plus en plus nombreux ¨ pousser la porte de lôaccueil touristique de 

Rivière-Ouelle. Ils sont notamment en quête de « traces familialesè, côest ce quôon appelle 

le tourisme de racines. Ce tourisme de racines est non seulement un levier économique 

non négligeable, mais est aussi fédérateur. 

Le tourisme de racines est aussi un lanceur dôalerte en mati¯re de sauvegarde et de mise 

en valeur du patrimoine rivelois puisque ce patrimoine est la mémoire collective de 

Rivière-Ouelle. La Municipalité reçoit chaque année plusieurs dizaines de demandes de 

descendants de Rivelois. 

Le circuit Parcours Fil Rouge Rivière-Ouelle offre un circuit de 24 panneaux 

dôinterpr®tation permettant de d®couvrir la petite histoire du territoire. Ce circuit est 

accompagné également de la Balado D®couverte pour un compl®ment dôinformation. Les 

24 circuits g®n®alogiques Passeurs de m®moire permettent la d®couverte de lôhistoire de 

17 familles fondatrices et de 7 familles ayant laissé des traces indélébiles dans notre 

histoire. Ces circuits sont autoguidés, à parcourir in situ ¨ lôaide dôun t®l®phone intelligent. 

Le livre Kamouraska et la Grande-Anse vient compléter les informations des circuits. Ils 

sont accompagnés de 10 marqueurs familles, dont 7 à Rivière-Ouelle, installés sur la terre 

originale de lôanc°tre. 

­ Hébergement touristique  et restauration  

Le camping de Rivière-Ouelle est situé dans le secteur de villégiature de la Pointe, à 

proximité du fleuve Saint-Laurent. Il offre aujourdôhui près de 250 sites (saisonnier ou non) 

avec un taux dôoccupation de 100 % pendant la haute saison. Le camping a acquis des 

terrains du côté est et planifie un agrandissement au cours des prochaines années.  

Le potentiel récréatif et touristique de Rivière-Ouelle est principalement axé sur la valeur 

esth®tique de lôenvironnement et de ses paysages exceptionnels.  

Outre le camping, on retrouve quelques ®tablissements dôh®bergement touristiques ¨ 

Rivière-Ouelle, notamment : 

ω le Manoir de la Pointe-aux-Orignaux, construit en 1853 entre lôanse et le fleuve sur 

une longue langue de terre, à proximité du quai de Rivière-Ouelle. Il offre 2 unités 

dôh®bergement; 

ω la chapelle du quai propose de lôh®bergement dans lôancien presbytère adjacent à la 

chapelle. 

ω lôauberge Conviviale (la Baleine endiablée) située sur la 132, offre 50 chambres. 

Par ailleurs, une dizaine de chalets sont à louer sur le territoire. On parle ici de résidences 

de tourisme (location court terme), mais leur nombre exact est difficile à établir avec 

certitude. En effet, la location à court terme (résidence de tourisme, chalets équipés et 
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autre unit® dôh®bergement autonome) est en pleine croissance et il est difficile de les 

inventorier de manière exacte. 

Enfin, on trouve quelques lieux où se restaurer : le casse-croûte La Fringale, la Chapelle 

du quai, la Baleine endiablée, la Crème-Rit, etc. De plus, les Jardins de la Grève propose 

de lôautocueillette et la vente de fraises et les Trésors du fleuve offre de produits de 

lôanguille. À noter quôune bleuetière a également été créée à même la Tourbière Lambert. 

3 . 5 .  L E S  C O M P O S A N T E S  S T R U C T U R A N T E S  

Les enjeux touchant lôenvironnement se sont ®largis depuis une quinzaine dôann®es et 

deviennent le pivot autour desquels sôarticule lôam®nagement du territoire. La mobilit® 

durable, la forme urbaine, les contraintes anthropiques, la gestion des rives, du littoral et 

des milieux humides et la gestion de lôeau potable, les ĺots de chaleur ou encore 

lôagriculture sont autant de composantes qui structurent le territoire. 

3 . 5 . 1 .  L E S  T R A N S P O R T S  E T  L A  M O B I L I T É  

­ Réseau routier  

Conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ c A-19.1), le tracé 

projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transports font 

partie du contenu obligatoire du plan dôurbanisme. 

Rivière-Ouelle compte quelques axes routiers. Le réseau est constitué principalement de 

deux (2) axes majeurs de transit régional orientés est-ouest et dôaxes secondaires de 

desserte orientés nord-sud ou est-ouest (voir carte 9). 

Lôautoroute 20 

Elle constitue le principal axe routier reliant Québec à la Gaspésie sur la Rive-Sud du 

fleuve Saint-Laurent. On accède directement au territoire de Rivière-Ouelle via 

lôautoroute 20 par les sorties 444 et 450. 

La route nationale 132 

La municipalité est également desservie par une voie de circulation du réseau de transport 

supérieur, soit la route 132. Elle traverse le territoire du sud vers le nord pour dévier vers 

lôest en direction de Saint-Denis-De La Bouteillerie. 

En fonction des données du ministère des Transports du Québec (MTQ), en 2021 le débit 

journalier moyen annuel (DJMA) était de 2 130 véhicules. On y remarque que lô®cart entre 

le volume de trafic quotidien en période estivale (2 600 véhicules) comparé au volume de 

trafic quotidien en période hivernale (1 710 véhicules) est significativement important. 
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Cette diff®rence sôexplique notamment par le fait que la route 132 est une route touristique 

et panoramique, également connue comme étant la Route des Navigateurs. 

Aussi, un tronçon de la route 230 traverse lôextr°me sud-ouest du territoire. 

La route collectrice chemin du Haut-de-la-Rivière 

Le chemin du Haut-de-la-Rivière est une route collectrice qui débute à la sortie 450 au 

niveau de lôautoroute 20 et qui prend fin au cîur du village. Elle permet de rejoindre 

lôautoroute 20 à la route 132 une fois entré dans le périmètre urbain. 

Dôapr¯s les donn®es du MTQ en 2021, le débit journalier moyen annuel (DJMA) du chemin 

du Haut-de-la-Rivière jusquô¨ lôintersection avec la route de la Plaine vers le hameau des 

Coteaux était de 970 v®hicules, alors quôil ®tait de 510 v®hicules apr¯s lôintersection 

jusquôau noyau villageois. 

Les routes locales 

Outre les routes nationales et collectrices, on retrouve environ 33 km de routes locales 

sur le territoire de Rivière-Ouelle : le chemin du Sud-de-la-Rivi¯re, le rang de lô£vantail, le 

chemin de la Pointe qui dessert le secteur de villégiature de la Pointe, le chemin de la 

Petite-Anse, la route du Quai, les chemins de la Cinquième-Grève Ouest et Est qui 

desservent un secteur de villégiature, etc.  
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Carte 9 : Hiérarchisation du réseau routier de Rivière-Ouelle 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.



 

Plan dôurbanisme ï Rivière-Ouelle | 68 

 

­ Transport en commun  

À ce chapitre, la MRC de Kamouraska dessert plusieurs municipalités du territoire via 

lôorganisme Trans-Apte.  

­ Déplacements actifs  (cyclo -piétonnier ) 

Comme mentionné précédemment, Rivière-Ouelle dispose dôun r®seau cyclable de 41 km 

en voie partagée. Ce réseau est principalement utilisé à des fins récréotouristiques, 

notamment gr©ce ¨ la pr®sence de la Route verte, qui constitue lô®pine dorsale du r®seau 

cyclable récréotouristique des municipalités littorales. Toutefois, le réseau cyclable 

demeure peu intégré et les abords des routes achalandées sont souvent mal adaptés à 

une circulation cycliste sécuritaire, ce qui limite son usage quotidien ou utilitaire. 

En ce qui concerne les déplacements piétonniers, ceux-ci sôeffectuent majoritairement ¨ 

lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation. La municipalit® est dot®e dôau moins un trottoir le 

long de la route 132 (après le pont seulement) ainsi que le long du chemin du Haut-de-la-

Rivi¯re jusquô¨ lô®cole primaire, ce qui facilite la marche pour les ®coliers et les r®sidents 

du secteur. Toutefois, on note la rareté des traverses piétonnes, ce qui rend certains 

déplacements moins sécuritaires, notamment dans les secteurs où la vitesse automobile 

est élevée. 

Depuis plusieurs années, la municipalité demande au ministère des Transports du 

Québec (MTQ) de sécuriser la jonction du pont Plourde avec le chemin du Haut-de-la-

Rivière et le chemin de la Pointe, un secteur particulièrement préoccupant pour les 

usagers vulnérables. À cet effet, des études sont actuellement en cours par le MTQ afin 

dô®valuer les am®nagements requis pour am®liorer la s®curit® des d®placements actifs ¨ 

cet endroit névralgique du réseau routier local. 

­ Réseau maritime  

Rivière-Ouelle est la seule municipalité de la MRC de Kamouraska à pouvoir bénéficier 

dôun r®seau maritime avec le seul parc nautique, situ® ¨ lôembouchure de la rivi¯re Ouelle, 

qui accueille uniquement de petites embarcations de plaisance.  

Le quai de la Pointe-aux-Orignaux est également présent sur le territoire, mais son 

approche ne peut se faire quô¨ mar®e haute. 

­ Réseau ferroviaire  

Le réseau ferroviaire ne dessert pas le territoire de la municipalité. 
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­ Sentiers  VTT et autres  

On retrouve un tout petit tronçon de sentier local de motoneige ou de VTT sur le territoire 

de Rivière-Ouelle au sud du territoire à la limite avec Saint-Pacôme : Rivière-Ouelle 

Station.  

3 . 5 . 2 .  L E  P É R I M È T R E  U R B A I N  

Le p®rim¯tre dôurbanisation de Rivière-Ouelle, tel que défini dans le Schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC de Kamouraska, couvre 

une superficie dôenviron 0,559 5 km² (55,95 hectares), soit moins de 1 % du territoire 

terrestre total de la municipalité (57,5 km²) (voir carte 10). Bien que cette superficie soit 

relativement faible, elle concentre lôensemble du d®veloppement urbain de la municipalité. 

Ce périmètre regroupe la majorit® des fonctions urbaines, telles que lôhabitation, les 

services, les infrastructures, les équipements communautaires ainsi que les fonctions 

commerciales, r®cr®atives et institutionnelles. Lôobjectif poursuivi est de rentabiliser les 

services existants avant dôenvisager lôexpansion vers de nouveaux secteurs.  

­ Les terrains vacants dans le périmètre urbain  

Une r®®valuation de la superficie des espaces vacants situ®s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 

dôurbanisation et vou®s ¨ des fins r®sidentielles a ®t® r®alis®e en 2024. Rivière-Ouelle 

compte un total de 33 terrains vacants, répartis presque également entre terrains 

constructibles (17 lots) et terrains non constructibles (16 lots). Toutefois, la superficie 

associée aux terrains constructibles est nettement plus importante, 

représentant 79,45 hectares, soit plus de 83 % de la superficie vacante 

totale (95,08 hectares). ê lôinverse, les terrains jug®s non constructibles occupent 

seulement 15,64 hectares, correspondant à environ 2,56 % de la superficie totale du 

secteur. 

Ces données suggèrent que le potentiel de développement résidentiel dans le secteur est 

significatif, tant en nombre de lots quôen superficie disponible. Toutefois, il est important 

de valider la constructibilité réelle des terrains considérés comme tels, en tenant compte 

des contraintes physiques (pentes, affleurements rocheux, milieux 

humides), règlementaires ou techniques (accès aux infrastructures, zonage, protection 

environnementale). 

Enfin, les terrains non constructibles, bien que plus restreints, pourraient tout de même 

représenter un intérêt écologique ou paysager, et pourraient être intégrés à une réflexion 

de mise en valeur du territoire par des usages alternatifs (espaces naturels, parcs de 

proximité, corridors écologiques, etc.). 

Ces zones ¨ vocation r®sidentielle permettent aujourdôhui ¨ Rivi¯re-Ouelle dô®tablir un 

potentiel dôaccueil ¨ lôint®rieur de son p®rim¯tre urbain. Cela repr®sente un potentiel de 

consolidation du noyau villageois à court terme pour des projets résidentiels et permet 
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®galement de bonifier et diversifier lôoffre r®sidentielle afin de r®pondre ¨ une demande 

pour des logements locatifs adaptés à différents types de ménages (voir carte 11). 

­ Les aires de réserve  

En raison de lôattrait marqu® pour les secteurs de vill®giature situés en bordure du fleuve, 

la pression sur les terrains à développer dépasse parfois les prévisions établies dans le 

SADR. Ainsi, Rivière-Ouelle bénéficie de quatre (4) aires de réserve identifiées par la 

MRC, totalisant 8,41 hectares, qui sont propices à un développement résidentiel planifié. 

Ces aires ont été délimitées en fonction des projections de croissance pour les 

10 prochaines ann®es, et lôon y estime un potentiel de plus de 57 logements (SADR, 

2016). Il est à noter cependant quôune de ces aires est d®j¨ presque enti¯rement 

construite. 

Ces terrains permettront à la municipalité de réagir à une fluctuation de la demande 

résidentielle ou à des ajustements dans le contexte démographique ou économique. 

Lev®e des aires de r®serve et d®signation dôune aire dôam®nagement prioritaire 

Pour lever une aire de réserve et la désigner comme aire dôam®nagement prioritaire, 

une modification du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement de la MRC de 

Kamouraska est requise. La municipalité devra également ajuster sa réglementation 

dôurbanisme en conséquence. 

Une demande de modification du schéma pourra être soumise lorsque 60 % des espaces 

libres constructibles ¨ lôint®rieur des aires dôam®nagement prioritaires auront été utilisés. 

Ce calcul inclut : 

¶ Les terrains non bâtis, mais ayant un permis de construction délivré. 

¶ Les terrains déjà construits. 

Ce seuil de 60 % a été fixé en fonction des spécificités des aires dôam®nagement du 

Kamouraska, o½ les municipalit®s disposent souvent dôune superficie limit®e pour le 

développement résidentiel. Un seuil inférieur (ex. : 40 %) pourrait être insuffisant pour 

garantir la viabilit® dôune nouvelle phase de d®veloppement. Un seuil trop élevé (supérieur 

à 60 %) risquerait de ralentir le développement en créant une pression excessive sur la 

municipalité. 

­ Terrains disponibles immédiatement mis en réserve  

Dans le p®rim¯tre dôurbanisation, la MRC a identifi® quatre terrains totalisant 

0,82 hectare pouvant être mis en réserve pour répondre à de futures demandes 

ponctuelles (voir carte 10). ê lôheure actuelle, la construction résidentielle y est interdite, 

sauf si des conditions spécifiques sont remplies et permettent la levée de la réserve. 
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Cette stratégie vise à éviter une surabondance de terrains constructibles, qui pourrait 

nuire ¨ lô®quilibre entre lôoffre et la demande fonci¯re. Aucun secteur de consolidation 

prioritaire nôa donc ®t® d®sign® pour le moment dans le p®rim¯tre urbain. 

Levée de la mise en réserve des terrains disponibles immédiatement 

Pour mieux adapter lôoffre fonci¯re aux besoins sp®cifiques de Rivière-Ouelle, 

un mécanisme de permutation permet dô®changer un terrain mis en r®serve avec 

un terrain vacant immédiatement disponible, sous certaines conditions. 

Conditions de permutation : 

¶ Aucun accroissement du nombre de terrains vacants immédiatement disponibles ; 

¶ Exclusion des terrains interstitiels (petits lots enclavés sans accès direct à la rue) ; 

¶ Localisation du terrain permut® en bordure dôune rue existante, dans le p®rim¯tre 

dôurbanisation; 

¶ Superficie équivalente entre les terrains échangés (ou terrain plus grand si 

nécessaire pour respecter les normes de lotissement) ; 

¶ D®p¹t dôun dossier argumentaire ¨ la MRC, d®montrant que la permutation est 

conforme aux objectifs du Sch®ma dôam®nagement; 

¶ Approbation du conseil de la MRC, suivie de lôadaptation de la r®glementation 

municipale. 

Ce mécanisme offre une flexibilité aux municipalités, permettant de répondre rapidement 

aux opportunités de développement résidentiel, sans modification préalable du Schéma 

dôam®nagement. 
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Carte 10 : Périmètre urbain  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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Carte 11 Υ ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ 

 
 Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 5 . 3 .  L E  D É V E L O P P E M E N T  D A N S  L E S  S E C T E U R S  D E  

V I L L É G I A T U R E  

Au cours des dernières décennies, le développement résidentiel à Rivière-Ouelle sôest 

principalement effectué ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation. Cette tendance 

sôexplique notamment par lôattrait marqu® du bord du fleuve Saint-Laurent, 

particulièrement en ce qui concerne la fonction résidentielle à vocation de villégiature. 

Selon le sommaire dô®valuation municipale de 2022, on d®nombre 148 résidences 

secondaires sur le territoire, ce qui traduit lôimportance de ce ph®nom¯ne. 

Les nouvelles constructions hors périmètre urbain ont donc été principalement localisées 

dans les zones de villégiature, lesquelles disposent encore de certaines superficies 

disponibles pour du développement résidentiel. Au total, ce sont 176 hectares de territoire 

situés en zones de villégiature, répartis entre le secteur du Quai (environ 200 résidences) 

et le secteur de la Pointe (environ 68 résidences). 

­ Analyse du potentiel de consolidation des zones de villégiature  

Secteur de la Pointe 

Dans le secteur de la Pointe, le potentiel de consolidation r®sidentielle est limit®. Bien quôil 

subsiste quelques terrains vacants, seulement cinq (5) lots non riverains sont 

actuellement considérés comme constructibles. La pr®sence dôune zone inondable en 

bordure du fleuve rend la majorité des espaces vacants interstitiels non constructibles. 

Par ailleurs, la forme du secteur et son accessibilité restreinte freinent tout potentiel de 

d®veloppement dans la portion ouest de lôaffectation (voir carte 12). 

Secteur du Quai 

ê lôinverse, le secteur du Quai présente un potentiel de consolidation plus intéressant, 

notamment dans la portion est de lôaffectation, o½ lôon recense environ cinquante (50) 

terrains vacants. Toutefois, des probl¯mes dôaccessibilit® persistent dans certains sous-

secteurs, freinant les possibilités de développement. Dans la portion ouest du secteur, 

la zone agricole limite ®galement lôexpansion r®sidentielle, bien que certaines 

autorisations de la CPTAQ aient été délivrées pour des constructions ponctuelles. 

ê noter que côest dans le secteur du Quai, plus précisément sur le chemin de la 5e Grève 

Est, le chemin de la Cédrière et le chemin des Grands-Hérons, que la majorité des permis 

de construction ont été émis au cours de la dernière décennie, illustrant ainsi la pression 

soutenue sur cette zone (voir carte 13). 
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­ Enjeux liés à la villégiature  

La forte présence de résidences secondaires et le développement soutenu dans les 

zones de villégiature contribuent à un phénomène de « villégiaturbanisation », soit la 

transformation progressive de secteurs initialement saisonniers en milieux résidentiels 

hybrides. Cette dynamique a des impacts concrets, notamment sur : 

¶ Lôaccessibilit® au logement : la rareté des logements locatifs permanents sur le 

territoire, conjuguée à la pression immobilière exercée par la villégiature, contribue 

à hausser les coûts du logement. 

¶ La planification municipale : elle engendre des enjeux dôint®gration des services, 

dôentretien des infrastructures dans des secteurs dispers®s, et de coh®rence 

territoriale à long terme. 

.
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Carte 12 : Secteur de villégiature de la Pointe  

 
 Source : MRC de Kamouraska, 2024.
































































































